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TANT QUE 
LES PALESTINIENS
SONT SOUS 
OCCUPATION, 
IL Y AURA DE 
LA RÉSISTANCE
COMME POUR
TOUS LES PEUPLES
DU MONDE 
QUI VIVENT SOUS
OCCUPATION ».

Leila Shahid, 
ancienne ambassadrice 
de Palestine auprès 
de la France, de l’Union 
européenne, de la Belgique 
et du Luxembourg, 
décédée le 17 février dernier. 
Elle laisse un vide immense
dans le combat pour la paix 
et la justice pour son peuple,
qu’elle aura défendu 
sans relâche tout au long 
de sa vie. 

“

“
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UN MÉPRIS

odieux 
par Pierre Galand, Président de l’ABP
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ÉDITO

Une fois de plus, la question palestinienne 
révèle toutes les incohérences et les vilenies du
monde politique occidental.

Inutile de faire ici un rappel historique : le bulletin
Palestine l’a déjà fait de manière circonstanciée
au fil de ses numéros. Ce qu’il faut dénoncer 
aujourd’hui, c’est le fait que les gouvernements
occidentaux ont accepté tacitement, sans bron-
cher, que Netanyahou, chef du gouvernement
d’Israël, de son armée et des colons, achève et
scelle la disparition de l’État de Palestine. 
Les nombreux votes en faveur de la Palestine à
l’Assemblée Générale de l’ONU resteront lettre
morte tant que Netanyahou et ses complices ne
seront pas poursuivis et condamnés pour la
commission du génocide à Gaza et pour la
guerre de colonisation menée en Cisjordanie et 
à Jérusalem-Est. Israël, enfanté par la mauvaise
conscience des États qui ont laissé faire ou
contribué au judéocide, s’est révélé non pas le
grand refuge pour les survivants de ce crime des
crimes mais le mauvais génie du Proche-Orient.
Les gouvernements occidentaux ont permis aux
extrémistes de croire à la réalisation de leur
Grand Israël. Leur lâcheté, conjuguée à celle de
certains États arabes, a laissé croire à la direction
israélienne que tout lui était permis.

Ce drame n’est pas seulement celui du peuple
palestinien. En effet, cette démission de nos 
gouvernements face à leurs responsabilités 
fragilise tout l’édifice du Droit International, qui

devait garantir les règles de la coexistence entre
les peuples et leur droit à l’autodétermination. 
Ne pas réhabiliter et faire respecter les droits 
fondamentaux des Palestiniens signifiera tôt ou
tard la faillite –souhaitée par quelques-uns– 
de l’ensemble des instruments élaborés à partir
de la Charte des Nations Unies en 1945. Le 
prétendu «Conseil de paix» imaginé et présidé
par Trump n’a guère d’autre objectif que celui-là.

C’est aussi ce qui fait la centralité de la question
palestinienne et l’importance du soutien à sa 
résistance. J’ai eu la chance, comme plusieurs
d’entre nous, de travailler avec Naïm Khader, 
assassiné à Ixelles le 1er juin 1981, puis avec
Chawki Armali et enfin, avec Leila Shahid : tous
ont, avec talent, représenté la Palestine. Il nous
appartient aujourd’hui de multiplier et d’entretenir
nos contacts avec ses différentes émanations. 
Avec la courageuse société civile palestinienne
qui porte la résistance contre l’envahisseur ; 
avec celles et ceux qui nous ont accueillis
en Palestine et espèrent nous revoir bientôt ;
avec Mme Amal Jadou, nouvelle ambassadrice
de l’État de Palestine ; avec les nombreux 
Palestiniens qui ont trouvé refuge chez nous.

Continuons à témoigner et agir, en rappelant 
que dire Palestine, c’est dire l’espoir, c’est faire
solidarité, c’est rêver de Jérusalem comme phare
de la réconciliation et de la paix pour l’ensemble
du pourtour méditerranéen.
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Être femme
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Au carrefour des oppressions patriarcales, sociales et coloniales, les
Palestiniennes subissent de plein fouet les injustices infligées à leur
peuple. Si toutes n’ont pas choisi la lutte, celle-ci s’impose à toutes.
Pourtant, l’attention portée à ces actrices centrales du combat pour
l’émancipation nationale a rarement été à la hauteur de son ampleur.

Invisibilisées, glorifiées ou réduites au statut de victime dans le récit
dominant, leur contribution à la société palestinienne présente aussi le
visage de la résistance au colonialisme (pages 4 à 7). Cette mobilisation
est allée de pair avec le combat contre les oppressions sexistes 
communes à toutes les sociétés (pages 8 et 9), que les autorités 
israéliennes tentent cyniquement d’instrumentaliser (pages 10 et 11).

Premières victimes de tous les conflits à travers le monde, les femmes
le sont assurément dans le contexte génocidaire post-7 octobre 2023,
dont l’analyse en termes de genre fait cruellement défaut en Occident
(pages 12 à 16).

Face à l’horreur de l’apartheid et de l’occupation, le rôle de ces 
gardiennes et tisseuses de liens sociaux apparaît plus vital que jamais.
Cela passe par une solidarité sans faille dont témoigne l’important 
maillage associatif féminin (page 17), ou encore par la culture, comme
l’illustre l’impressionnante organisation d’un festival international 
du cinéma des femmes dans les ruines de Gaza (pages 18 et 19).

Être femme
EN PALESTINE

/ 
Affiches publiées pour la plupart à
l’occasion de la Journée internationale
des droits des femmes (8 mars).
©palestineposterproject.org
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Inébranlables et fortes :
CHRONIQUES DE LA RÉSISTANCE 

DES FEMMES PALESTINIENNES

L’histoire palestinienne n’est pas seulement celle de la dépossession 
et de l’occupation: c’est aussi celle d’une résistance multiforme 
dans laquelle les femmes ont joué un rôle central, mais trop peu connu.

par Shameer Modongal et Ashly K Ramachandran 

Jusqu’à l’Intifada de 1987, la perspective
orientaliste occidentale présentait les femmes
palestiniennes comme dépendantes des
hommes et dépourvues d’agentivité propre,
contribuant ainsi à leur oubli dans les récits 
historiques. Ainsi, la question des femmes 
palestiniennes est-elle absente de presque tous
les récits historiques de la Palestine1. 

AVANT 1948 : 
MOBILISATIONS NATIONALES 
ET STRUCTURATION FÉMININE
Les femmes palestiniennes ont été activement
impliquées dans la lutte contre le mouvement
sioniste dès ses débuts. Elles manifestent 
notamment contre la Déclaration Balfour en 1917
et fondent des organisations, telle l’Association
des femmes arabes de Palestine en 1921. 
En 1929, diverses organisations féminines du
monde arabe se sont réunies pour tenir le premier
Congrès des femmes arabes de Palestine à 
Jérusalem, étape majeure dans le mouvement
des femmes palestiniennes.

Durant la Grande Révolte arabe (1936-1939), les
femmes soutiennent activement la résistance.

Les hommes étant fréquemment absents ou
tués, les femmes ont assumé la responsabilité
supplémentaire de générer des revenus, gérer les
dépenses quotidiennes et assurer la subsistance
de leurs familles. Cette période marque une 
politisation accrue et une affirmation du rôle 
public des femmes.

1948–1967 : NAKBA, 
DISPERSION ET RÉORGANISATION
La Nakba de 1948 provoque l’exil massif et la
destruction des structures sociales palestiniennes.
Les femmes, souvent responsables de la survie
familiale dans les camps de réfugiés, voient leur
militantisme se transformer. L’urgence humanitaire
limite l’action politique directe, mais des 
organisations féminines continuent d’opérer à
Jérusalem, en Cisjordanie et à Gaza. 

La création de l’Organisation de libération de la
Palestine (OLP) en 1964 marque un tournant.
L’Association des femmes palestiniennes (1965)
et l’Union générale des femmes palestiniennes
(GUPW) (1965) ont centralisé l’action féminine.
Après l’occupation de la Cisjordanie et de Gaza en
1967, la GUPW a mis en place des centres 

/ 
Femmes et enfants travaillant dans l’atelier 
de l’Union des Femmes à Ramallah,1934–1939. 
© Collection de photographies G. Eric et Edith Matson

Leila Khaled, militante palestinienne du Front 
populaire de libération de la Palestine (FPLP), 
célèbre pour avoir été la première femme 
à participer à un détournement d’avion.
© Smith Archive



Au lieu d’aborder les problématiques multiples
qui touchent les femmes palestiniennes, leurs 
organisations ont été incitées à se concentrer 
sur la lutte contre la discrimination de genre et 
la suprématie masculine au sein de la société 
palestinienne. Ce recentrage a conduit à la 
marginalisation du contexte plus large de 
l’occupation israélienne, qui affecte profondément
la vie des femmes palestiniennes.

Cette redéfinition est illustrée par une campagne,
menée en 2019 par des agences des Nations
Unies, des organisations internationales et des
ONG en Palestine, qui s’est focalisée sur la 
violence domestique contre les femmes. Il est
notable qu’aucun des cinq objectifs principaux
de cette campagne ne concernait la fin de 
l’occupation israélienne. À mesure que les bailleurs
de fonds internationaux définissaient de plus en
plus les agendas des organisations de femmes,
la résistance contre Israël a diminué, illustrant 
les effets néfastes des Accords d’Oslo et de
l’«ONGisation» ultérieure sur la lutte des femmes
palestiniennes contre l’occupation israélienne.

VIOLENCES STRUCTURELLES 
ET CONTINUITÉ DE LA RÉSISTANCE
Sous occupation, les femmes palestiniennes 
subissent arrestations, violences physiques et
sexuelles, entraves à la mobilité, entraves à 
l’accès aux soins et à l’éducation. Les points de
contrôle, la détention (lire encadré page 9) et les
incursions militaires affectent particulièrement les
femmes enceintes, les étudiantes ou les prison-
nières. La violence n’est pas seulement ponctuelle:
elle s’inscrit dans un système de contrôle territorial
et social. Dans les cycles récents de guerre, 
notamment à Gaza, les femmes se retrouvent 
en première ligne de la survie quotidienne: 
organisation des abris, gestion de la pénurie,
maintien des liens familiaux, soins aux blessés. 

d’urgence et des refuges. Elle a également sou-
tenu les réfugiés dans plusieurs pays et offert des
formations au maniement des armes aux femmes
engagées dans la lutte de libération. À la fin de
1967, 68 organisations féminines palestiniennes
étaient actives dans la philanthropie et le travail 
social (Samaroo 2018). Elles liaient la question des
droits des femmes à celle de la libération nationale.

LUTTE ARMÉE ET INTIFADA
À partir de la fin des années 1960, certaines 
Palestiniennes participent aussi à la lutte armée.
Des figures comme Leila Khaled ou Dalal Mughrabi
deviennent des symboles d’un engagement qui
défie les normes de genre. Parallèlement, des
comités féminins se développent dans les villes,
villages et camps, notamment le Women’s Work
Committee (1978), qui met en avant les besoins
spécifiques des femmes rurales et réfugiées.

Pendant la première Intifada (1987-1993), les
femmes jouent un rôle décisif : organisation de
boycotts, des réseaux d’approvisionnement,
d’écoles clandestines, de manifestations et de
confrontations avec l’armée. Elles contestent 
simultanément l’occupation, le patriarcat interne
et les inégalités professionnelles. Toutefois, malgré
leur participation, elles restent marginalisées
dans les négociations politiques ultérieures.

APRÈS OSLO: «ONGISATION» ET 
REDÉFINITION DE L’ÉMANCIPATION
Les accords d’Oslo (1993) transforment le 
paysage militant. Le financement international 
favorise la professionnalisation des ONG et un
recentrage sur des programmes de «développe-
ment» et d’«autonomisation économique». Si ces
initiatives apportent des ressources, elles déplacent
l’attention de la résistance politique vers des 
projets techniques dépendants des bailleurs 
internationaux.

MALGRÉ LES ÉPREUVES ET LES VIOLENCES,
LES FEMMES PALESTINIENNES 
NE SONT PAS DE SIMPLES VICTIMES PASSIVES.

““



Malgré les épreuves et les violences, les femmes
palestiniennes ne sont pas de simples victimes
passives. Les récits occidentaux qui les présentent
uniquement comme opprimées sont partiaux et
limités. En réalité, elles ont continuellement 
démontré résilience et agentivité face à 
l’oppression. Une part significative d’entre elles
transforment les crises en sources de force et de
détermination, faisant de leur souffrance un 
catalyseur de leur lutte. Cette résistance active
se manifeste sous diverses formes, allant de la
participation aux manifestations, de l’activisme
politique à l’engagement dans la résistance armée.
Il est donc essentiel de reconnaître les fonctions
dynamiques et multiples qu’elles assument.

Au-delà de la confrontation directe, les femmes
incarnent le sumud (« ténacité»), forme de 
résistance quotidienne consistant à rester sur 
la terre, préserver la mémoire et transmettre
l’identité. Elles jouent un rôle central dans 
l’éducation politique des enfants, la préservation
du patrimoine, la production artistique et docu-
mentaire. Cette résistance culturelle constitue
une stratégie de survie collective face aux 
tentatives d’effacement.

CONCLUSION
À la différence d’organisations féminines occi-
dentales, souvent centrées sur la lutte contre la
société patriarcale, les organisations de femmes
au Proche-Orient font face à des oppressions
multiples : déplacement, statut de réfugiées, 
dépossession, perte de biens et de ressources…
L’histoire des femmes palestiniennes est donc 
indissociable de celle de la résistance nationale.
De la mobilisation anti-coloniale à la survie sous
les bombardements de Gaza, elles ont combiné
action politique, lutte armée, travail social et 
résistance culturelle. 

Leur combat ne se limite ni à la sphère domestique
ni à la seule revendication d’égalité interne : il
s’inscrit dans une lutte globale contre l’occupation,
la dépossession et la domination. Comprendre
leur trajectoire impose donc de penser ensemble
libération nationale et émancipation féminine,
comme deux dimensions d’un même processus
historique toujours en cours.

Référence de la publication originale : «Steadfast
and Strong: Chronicles of Palestinian Women’s
Resistance», teach at the Department of Islamic
and West Asian Studies, Kerala University. 
Vol. 59, Issue No 48, 30 Nov, 2024. Cet article a
été édité pour des besoins de concision. 

1/ Fleischmann, E (2003) : The Nation and its ‘New’ Women: The 
Palestine Women’s Movement, 1920–1948, Berkeley : University of
California Press.
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Si le rôle des femmes palestiniennes en soutien
de leurs maris ou fils incarcérés est souvent 
visibilisé, on parle moins souvent de celles 
qui se retrouvent derrière les barreaux. Il y a
pourtant toujours eu des prisonnières politiques
palestiniennes. Et par rapport à celles des
hommes, les expériences carcérales des femmes
revêtent des particularités liées à leur genre. 

Paru dans le bulletin Palestine n°96 (2e trim. 2023) 

Les prisonnières
politiques palestiniennes doivent

lutter sur un double front

par Nathalie Janne d’Othée



10
DOSSIER
Être femme
en Palestine

Occupation et patriarcat :
LA DOUBLE RÉSISTANCE 

DES PALESTINIENNES

Communes à toutes les sociétés, les oppressions de genre se superposent
en Palestine aux oppressions liées à l’occupation et à l’apartheid, 
sans qu’il soit toujours possible de les distinguer les unes des autres. 

par Juliette Léonard

Les femmes palestiniennes s’organisent pour
revendiquer leurs droits dès la fin du 19e siècle.
Mais c’est durant les années 1980 que les 
combats féministes, sans être forcément nommés
comme tels, prennent véritablement forme. 
Les Palestiniennes dénoncent le sexisme qu’elles
subissent ainsi que ses expressions au sein 
du récit national. Elles agissent afin de mettre en
lumière les violences sexistes ou encore pour
pouvoir transmettre la nationalité palestinienne 
à leurs enfants. 

Néanmoins, cette lutte pour les droits des
femmes est intrinsèquement liée à celle contre la
colonisation. De fait, celle-ci affecte de manière
centrale leurs conditions de vie : elle complique
leur accès aux soins, augmente leur propre 
travail de care, les précarise, limite leurs 
possibilités d’éducation, menace leurs lieux de
vie, fragilise les différentes institutions qui leur
viennent en aide de même que les associations…
À titre d’exemple, l’accouchement est rendu 
particulièrement compliqué et ne peut que 
rarement se faire de manière saine et sécurisée,
a fortiori dans un contexte génocidaire depuis le
7 octobre 2023.

UN CERCLE VICIEUX
Comme partout, la situation socio-économique
influe sur les violences faites aux femmes au sein

du cercle familial. Particulièrement quand les
checkpoints, les zones de guerre, l’impossibilité
de se déplacer au sein du pays,... accroissent
l’isolement des femmes et les éloignent de 
potentiels réseaux de solidarité. Les violences 
au sein de la famille ne peuvent être détachées
de leur contexte politique : un cadre sociétal 
inégalitaire qui isole, crée de la dépendance et
précarise est un terreau fertile pour les violences
conjugales1. Par ailleurs, «plus la menace 
extérieure est grande, moins les femmes ont la
possibilité de soulever les questions qui se 
posent au sein de la famille et d’y faire face, 
particulièrement celles qui sont l’objet de 
controverses ou touchent des cordes sensibles
de la société palestinienne, comme les questions
liées au genre et au système patriarcal »2. De 
manière générale, il est plus difficile de dénoncer
les violences faites aux femmes dans une situation
nationale d’instabilité et de précarité. Il en va de
même pour la possibilité de divorcer. 

CONTRE UNE VISION 
ORIENTALISTE ET RÉDUCTRICE
Nous le voyons, les violences sexistes ne peuvent
être comprises sans la prise en compte du cadre
socio-économique et colonial. Cela ne signifie
pas que les Palestiniens ne sont pas capables de
sexisme et que tout repose sur les politiques 
israéliennes, mais qu’il faut articuler les deux pour
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comprendre comment ce sexisme s’exprime. 
En effet, lorsque tout devient incontrôlable, les
femmes deviennent l’objet de tentatives de reprise
de contrôle. «Avec la perte de la terre, s’opère une
cristallisation sur la femme, qui devient une sorte
de signifiant national de l’honneur.»3

Ces mises en perspective évitent le piège des 
interprétations orientalistes et culturalistes qui
analysent le sexisme des Palestiniens comme
une particularité culturelle qui serait propre aux
hommes arabes et/ou musulmans. En plus d’offrir
d’éviter soigneusement de regarder l’importance
des violences faites aux femmes dans les pays
«occidentaux», cette vision fait appel à un 
imaginaire colonial qui, depuis plus d’un siècle,
dessine un «Orient» où les hommes sont 
foncièrement sexistes et les femmes des victimes
à secourir (lire article page 12). Pourtant, nous
l’avons vu, les femmes palestiniennes mènent de
nombreux combats et s’il est une chose à faire
depuis nos pays, c’est d’accepter d’apprendre
de leurs regards et de soutenir leurs luttes. 

LA RICHESSE D’UN COMBAT
Face à cette situation où s’entremêlent patriarcat
et colonisation, les femmes palestiniennes mènent
de nombreuses actions pour leurs droits et ont
mis en place différentes associations et des 
maisons des femmes. Pour ne citer que quelques
exemples : c’est en Palestine que s’est ouverte la
première section en études de genre du monde
arabe. Les Palestiniennes ont aussi dénoncé les
violences spécifiques vécues par les femmes en
prison et ont participé à lever le tabou sur celles-
ci4. En 2019, partout en Palestine, des femmes
ont également participé au mouvement Tali’at
(«Celles qui se lèvent») pour dénoncer les fémi-

nicides et les violences familiales, la domination
patriarcale palestinienne ainsi que la colonisation
israélienne5.  

Notons qu’au sein de ces luttes féministes, 
des tentatives de rencontre avec des féministes
israéliennes ont existé durant les années 90 et
2000. Ces rencontres se sont soldées par un
échec, tant la situation des femmes palestiniennes
et des femmes israéliennes est totalement 
asymétrique. Les similarités qu’elles rencontrent
dans leurs vies de femmes se heurtent au gouffre
qui existe entre leurs conditions respectives du
fait de l’occupation. 

Le mouvement des femmes palestiniennes est
pluriel : il s’articule, ou non, avec d’autres luttes
comme celles pour les droits LGBTI+; il est tra-
versé par les différentes tendances qui coexistent
au sein de la société palestinienne; il porte 
diverses revendications selon qu’il est mené 
par des Palestiniennes en Israël, à Gaza ou en
Cisjordanie. Néanmoins, ce combat est toujours
double : les Palestiniennes luttent pour leurs
conditions de vie en tant que femmes, mais elles
l’associent toujours à une lutte pour la libération
nationale aux côtés des hommes. 

1/ Palestine Women’s Movement, 1920–1948, Berkeley : University 
of Luc Thériault et Carmen Gill, «Les déterminants sociaux de la
santé et la violence conjugale: Quels sont les liens? », Service 
social, vol. 53, n° 1, 2007, p. 75-89. 
2/ Dhoquois-Cohen, R., Les femmes palestiniennes face au
conflit, à l’occupation et au patriarcat. Confluences Méditerranée,
55(4), 2005, p. 67-76.
3/ Pirinoli, C., Genre, militantisme et citoyenneté en Palestine,
Nouvelles Questions Féministes, 26(2), 2007, p.73-91. 
4/ Latte Abdallah, S., Des féminités mobilisées et incarcérées en
Palestine, Critique internationale, 60(3), 2013, p. 53-69. 
5/ Juliette Léonard, «À propos des luttes des femmes palesti-
niennes : interview avec Sandrine Mansour», cvfe.be, février 2024.

LORSQUE TOUT DEVIENT 
INCONTRÔLABLE,
LES FEMMES DEVIENNENT 
L’OBJET DE TENTATIVES 
DE REPRISE DE CONTRÔLE.

“
“
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L’OCCUPANT JOUE 

du patriarcat
Alors qu’il prétend incarner le fer de lance des droits des femmes 
dans la région, le régime israélien n’hésite pas à instrumentaliser 
et renforcer les structures de domination masculine pour affaiblir 
la résistance à l’occupation. 

par Marianne Blume

A lors qu’à Gaza, en 2018, la Grande marche
du retour battait son plein, entraînant hommes,
femmes, enfants, le porte-parole en arabe de 
l’armée israélienne, Avichay Adraee, enjoignait
aux femmes de rester à la maison, déclarant
dans une vidéo: «La femme vertueuse est une
femme honnête qui se soucie du bien-être de
son foyer et de ses enfants et qui leur sert ainsi
de modèle. Quant à la femme dépravée et sans
honneur, elle ne se soucie pas de cela et se 
comporte de manière grossière, sans aucune 
féminité, indifférente au regard méprisant que la
société lui porte 1. »

LES FEMMES À LA MAISON
Misogynie du porte-parole de l’armée israé-
lienne? Sans doute. Mais je penche plutôt pour
une manipulation des traditions patriarcales dans
un esprit purement orientaliste. Le porte-parole
parle en arabe mais ne s’adresse pas tant aux
femmes qu’à leurs maris. Une femme qui sort pour
manifester est une femme sans vertu et qui sera
mal vue dans la société. Messieurs, voulez-vous
donc qu’on parle ainsi de vos femmes?

En réaction, le Palestine Info Center plantait le
hashtag misogyny et écrivait : «La place d’une
femme palestinienne n’est pas à la maison dans
la cuisine ! La femme palestinienne a toujours 
dirigé la lutte pour la Liberté et le Retour 2. »

Et de fait, si peut-être des femmes ont été 
empêchées d’aller manifester, les images et les
vidéos de la Grande marche du retour montrent
qu’elles n’ont pas cessé d’y être présentes. 
À ma connaissance, le porte-parole arabe de 
l’armée israélienne n’a d’ailleurs pas réitéré ce
genre d’approche.

VIOLENCE COLONIALE ET PATRIARCAT
Les études sur le colonialisme, le patriarcat et 
les femmes montrent comment le colonisateur
manipule les structures patriarcales existantes
des peuples colonisés (ou leur impose les
siennes). Le colonisateur utilise le patriarcat pour
contrôler la société colonisée3 : «La violence 
coloniale, en particulier, s’est concentrée sur la
création ou la consolidation du contrôle patriarcal
sur les communautés qu’il souhaitait dominer.
Établir une société “gouvernable” signifie 

/ 
Manifestante lors de la Grande

marche du retour de 2018. 
© Mohammed Zaanoun



normaliser la violence et l’assujettissement dans
les relations interpersonnelles les plus intimes. » 

Dans le contexte palestinien, l’occupation
cherche délibérément à humilier et saper 
l’autorité des hommes. Il suffit pour s’en persuader
de voir comment ils sont traités aux checkpoints,
comment ils sont arrêtés et battus devant leur 
famille ou comment leur sont enlevés les moyens
de subvenir aux besoins de leur famille. Dans
ces circonstances, l’homme perd sa capacité 
à remplir son rôle traditionnel de « protecteur ». 
Il en résulte une frustration qui se reporte sur la
femme et les enfants (violence intrafamiliale4)
c’est-à-dire dans la maison, seul endroit où
l’homme garde du pouvoir. En ce sens, l’occupa-
tion perpétue les inégalités de genre préexistantes
de la société palestinienne et renforce la violence
contre les femmes. 

D’un autre côté, les services de renseignement
ou les simples soldats exploitent la notion 
patriarcale de « l’honneur» dans un double but.
D’un côté, des photos, des vidéos ou des enre-
gistrements dans des situations contraires aux
traditions ( par exemple, relation extra-conjugale)
sont utilisés pour faire chanter les femmes, les
recruter comme informatrices ou simplement les
faire taire. D’un autre côté, les harcèlements aux
checkpoints, les arrestations de femmes avec le
cortège des humiliations, des mises à nu, de la tor-
ture et du viol font que les hommes et les familles
en général essayent de protéger les femmes et les
filles en les gardant à la maison. Ce qui renforce à
son tour le système patriarcal. Dans les mots de
Hanadi Loubani et Jennifer Plyler, «Par exemple,
lorsqu’une Palestinienne est arrêtée ou harcelée
par un soldat israélien à un poste de contrôle, elle

est non seulement victime des soldats de l’occu-
pation, mais elle risque aussi d’avoir des problèmes
avec sa famille parce qu’elle rentre tard. C’est ainsi
dans leur corps même que les Palestiniennes font
l’expérience explicite des effets de l’intersection
entre l’occupation et le patriarcat 5. »

Il n’empêche. Les femmes palestiniennes 
continuent à résister. Elles font un constat simple:
elles peuvent surmonter les contraintes familiales
et sociales mais, face aux politiques israéliennes
et aux restrictions qu’elles leur imposent, elles
font « face à un mur immense et impénétrable,
composé à la fois de personnes et de béton,
principalement d’hommes, qui détiennent 
les clés et bloquent leur chemin vers la liberté, la
liberté et les droits fondamentaux 6. »

Inutile de parler de lutte intersectorielle aux 
Palestiniennes : elles savent pour le vivre que la
lutte pour leurs droits est intrinsèquement liée à
la lutte pour la fin de l’occupation. Et aujourd’hui
– on le voit à Gaza comme en Cisjordanie –, 
Palestiniens comme Palestiniennes doivent se
battre pour avoir le droit de VIVRE.

1/ Mersiha Gadzo et Anas Jnena, «The Palestinian women at the 
forefront of Gaza’s protests », Al Jazeera, 20 avril 2018.
2/ Osha Mahmoud, Aaya Al-Shamahi et Yumna Patel, «Gazan
women join protests to defy Israeli claim their place is at home »,
Middle East Eye, 23 avril 2018.
3/ «Contre le patriarcat, construire la lutte internationaliste des
femmes», serhildan.org, 2 décembre 2022.
4/ «Preliminary Results of the Violence Survey in the Palestinian 
Society », Palestinian Central Bureau of Statistics, novembre 2019. 
5/ Loubani, Hanadi, et Jennifer Plyler. «Recrutement de 
Palestiniennes en Israël, patriarcat et mouvements de femmes en
Palestine », in Christine Verschuur et Fenneke Reysoo, Genre,
nouvelle division internationale du travail et migrations, Cahiers
Genre et Développement, n°5, Genève, Paris : EFI/AFED, 
L’Harmattan, 2005, pp. 289-292.
6/ Aya Zinatey, «The double oppression of Gaza’s women », +972
Magazine, 14 mars 2017.

LES ÉTUDES SUR LE COLONIALISME, 
LE PATRIARCAT ET LES FEMMES MONTRENT 
COMMENT LE COLONISATEUR MANIPULE 
LES STRUCTURES PATRIARCALES 
EXISTANTES DES PEUPLES COLONISÉS 
(OU LEUR IMPOSE LES SIENNES).

“
“
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Femmes 

palestiniennes,
israéliennes 

et internationales 
défilant au checkpoint 

de Qalandia pour protester 
contre l’occupation lors de 

la Journée internationale des droits 
des femmes, 8 mars 2012.

© Ryan Rodrick Beiler

/ 
Une femme portant un enfant 

fuit des frappes aériennes 
israéliennes qui ont touché 

un quartier de la ville 
de Gaza le 23 
octobre 2023. 
© Ali Jadallah
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EN CIBLANT LES FEMMES, 
LES GÉNOCIDAIRES CHERCHENT À 

éliminer la génération future
Nadine Lari* est chargée de plaidoyer auprès de l’Initiative palestinienne 
pour la promotion du dialogue global et de la démocratie (Miftah). 
Elle revient sur les nombreux bouleversements intervenus 
pour les Palestiniennes depuis le 7 octobre et invite à pratiquer 
une lecture genrée de la lutte pour la libération nationale. 

propos recueillis par Emma Demoulin, Gregory Mauzé et Manon Marée 

Pour commencer, pourriez-vous expliquer
pourquoi il est important, de manière générale,
d’adopter une lecture féministe de la lutte pour
la libération de la Palestine? Trop souvent, 
les femmes palestiniennes sont récupérées dans
les récits occidentaux comme des figures qu’il
faudrait «sauver» d’hommes «de couleur». 
Les interventions occidentales se concentrent
fréquemment sur des questions domestiques
telles que les violences basées sur le genre (VBG),
le manque de participation politique ou les 
structures patriarcales. Bien que ces problèmes
soient réels, ils ne sont pas propres à la Palestine;
ils existent dans le monde entier et sont déjà pris
en charge en interne par des acteurs locaux. 

En revanche, le principal facteur contribuant à la
violence contre les femmes palestiniennes est, de
loin, l’occupation israélienne. Toute intervention
axée sur la violence de genre de la part de la com-
munauté internationale doit donc prioriser la res-
ponsabilisation d’Israël pour ses violations répétées
des droits humains des femmes palestiniennes. 

Bien que l’occupation israélienne affecte tous les
Palestiniens, ses effets sont profondément genrés.
Reconnaître ces conséquences spécifiques est
crucial : cela révèle comment le ciblage délibéré
des femmes est un moyen de saper la société
palestinienne dans son ensemble. Les femmes
ne sont pas de simples dommages collatéraux ;
elles occupent une position centrale dans la
continuité et la survie du peuple palestinien. Tout
travail en faveur de la libération de la Palestine
doit donc se focaliser sur la sécurité et l’avenir
des femmes, en tant que victimes des crimes
genrés d’Israël et porteuses de l’avenir physique
de la Palestine.

Pourriez-vous développer et détailler les effets
spécifiques sur les femmes depuis le début du
génocide à Gaza en particulier? À MIFTAH, nous
documentons depuis longtemps la façon dont
l’occupation israélienne affecte les femmes de
manière spécifique. Cela ne signifie pas que les
hommes palestiniens ne soient pas également
visés ; au contraire, ils sont détenus, torturés 



et exécutés de manière disproportionnée. Mais à
Gaza, les femmes et les enfants sont délibérément
ciblés de différentes façons qui révèlent la 
logique génocidaire du projet israélien.

Tout au long du génocide israélien à Gaza, 
les femmes ont subi des formes de violence qui
se superposent et convergent toutes dans un
système cohérent de destruction. La famine, les
violences sexuelles et reproductives sont trois
types de violence qui ont affecté de manière 
disproportionnée les femmes. Ces crimes se 
renforcent mutuellement et ne se produisent pas
de manière isolée; ils entrent dans un mécanisme
imbriqué conçu pour infliger un maximum de
dommages à leurs victimes.

Si les corps des femmes constituent les récepta-
cles immédiats de cette violence, la cible plus
large qui est visée, c’est la société palestinienne.
Attaquer systématiquement les femmes affaiblit
la cohésion sociale et perturbe la continuité de 
la vie palestinienne. Ces pratiques forment une
architecture genrée du génocide qui doit être 
reconnue comme telle.

La situation s’est aussi considérablement 
détériorée dans le reste du territoire palestinien
occupé, en particulier en Cisjordanie. Pourriez-
vous également développer cet effet d’un point
de vue féministe? Au début de l’année 2025,
plus de 41000 Palestiniens ont été déplacés de
force dans le nord de la Cisjordanie par les forces
d’occupation israéliennes. Le déplacement forcé
a des effets particulièrement éprouvants et multi-
dimensionnels sur les femmes, amplifiés par les
inégalités de genre préexistantes. La perte d’un
foyer est souvent corrélée à une perte d’identité

pour les femmes. Lorsqu’une femme est 
déplacée, elle voit disparaître son lieu de vie, 
sa communauté et ses relations sociales, ce qui
rend les femmes plus susceptibles de souffrir
d’isolement en situation de déplacement. De
nombreuses femmes déplacées sont également
contraintes de vivre dans des abris surpeuplés.
Dans ces abris, une femme sera confrontée 
à l’absence d’intimité et à de très mauvaises
conditions d’hygiène.

Le déplacement a aussi des effets économiques
significatifs. Les femmes perdent souvent leurs
moyens de subsistance et font face à une 
pauvreté accrue. L’accès aux soins de santé, y
compris aux services de santé reproductive et
maternelle, a été sévèrement restreint pour ces
femmes. Le déplacement forcé est marqué par 
la vulnérabilité et l’insécurité et constitue une
autre tactique de contrôle et d’effacement de 
la population mise en œuvre par l’occupant 
israélien.

Récemment, la Rapporteure spéciale des 
Nations unies sur la violence contre les femmes
et les filles, Reem Alsalem, a décrit la situation 
à Gaza comme un «fémi-génocide». Pourriez-
vous expliquer ce concept? Ce terme capture le
ciblage délibéré des femmes comme stratégie au
sein de la campagne génocidaire plus large
d’Israël. À Gaza, l’armée israélienne a intention-
nellement, en tant que politique d’État, bombardé
des zones civiles telles que des maisons, des
écoles et des hôpitaux où les femmes et les 
enfants cherchent majoritairement refuge. Plus
de 50 % des personnes tuées à Gaza ont été des
femmes. La Rapporteure spéciale Reem Alsalem
l’a bien dit : «Ce qui arrive aux femmes en 

LES FEMMES NE SONT PAS DE SIMPLES 
DOMMAGES COLLATÉRAUX; ELLES OCCUPENT 
UNE POSITION CENTRALE DANS LA CONTINUITÉ
ET LA SURVIE DU PEUPLE PALESTINIEN. 

““
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Palestine est la destruction intentionnelle de 
leurs vies et de leurs corps, parce qu’elles sont
palestiniennes et parce qu’elles sont femmes. » 

En ciblant les femmes, les génocidaires cherchent
à éliminer la génération future. C’est ce que nous
décrivons comme un génocide reproductif : 
des actions délibérées conçues en vue d’effacer
systématiquement une population en ciblant les
capacités reproductives de ses femmes. À Gaza,
cela a été au coeur des politiques et des crimes
visant à exterminer le peuple palestinien et à 
éliminer sa présence. Les femmes sont bien sûr
beaucoup plus que des mères et des soignantes;
cependant, Israël les réduit à leurs capacités 
reproductives dans la justification de leurs 
meurtres. Dans sa logique, les hommes sont des
terroristes, les enfants sont de futurs terroristes 
et les femmes produisent des terroristes. Cette
catégorisation a guidé la politique quotidienne
de mise à mort de tous les Palestiniens. En tuant
des femmes, Israël grève l’avenir de la société
palestinienne. Ce ciblage systématique des
femmes ne s’effectue pas en parallèle de la
guerre génocidaire plus large mais en constitue
l’une des caractéristiques centrales.

L’implication des femmes palestiniennes tout
au long de la lutte nationale est connue. Leurs
formes d’engagement ont-elles évolué depuis
le 7 octobre? Oui. Les femmes palestiniennes
ont longtemps été centrales dans la lutte nationale
palestinienne mais, depuis le début du génocide
d’Israël, leur engagement s’est davantage orienté
vers la survie en première ligne et la protection
de la communauté. Les femmes dirigent des 
réponses de terrain au quotidien. Ce sont princi-
palement des femmes qui gèrent les cuisines

communautaires devenues une bouée de sauve-
tage pour des millions de Palestiniens confrontés
à la famine forcée, imposée par Israël. Elles ont
organisé des salles de classe improvisées dans
des tentes et des abris, coordonné un soutien
psychosocial et créé des moments de stabilité,
voire de joie, pour les enfants au milieu du chaos.
Beaucoup de femmes assument ces responsabi-
lités avec un coût personnel important, donnant
fréquemment la priorité aux besoins des enfants
par rapport aux leurs et gérant à la fois la survie
matérielle et les soins émotionnels au sein de
leurs foyers et de leurs communautés. Elles 
réduisent souvent ou sautent leurs propres repas
pour que leurs enfants puissent manger et 
continuent à soigner malgré leur épuisement
physique sévère. Dans de nombreux témoignages
que nous avons recueillis à Gaza au plus fort de
la famine, des femmes créaient des récits tels
que «nous sommes végétariens maintenant»
pour expliquer la rareté de la nourriture sans
bouleverser les enfants. À cet égard, les femmes
ont également assumé une grande part du travail
émotionnel pour protéger ceux qui les entourent.

Pourtant, les femmes restent politiquement
sous-représentées. Quel est l’état actuel de la
participation des femmes dans la société
palestinienne, et quelles mesures devraient
être prises pour l’améliorer? Bien que les
femmes aient été des leaders communautaires
dans de multiples secteurs de la société, elles
sont en effet malheureusement sous-représentées
politiquement. Une grande partie de notre travail
à MIFTAH consiste à garantir que les femmes et
les jeunes soient engagés et impliqués dans les
processus décisionnels au niveau national. Nous
le faisons par le biais de formations ciblées, 

LES FEMMES SONT BIEN SÛR BEAUCOUP 
PLUS QUE DES MÈRES ET DES SOIGNANTES ; 
CEPENDANT, ISRAËL LES RÉDUIT 
À LEURS CAPACITÉS REPRODUCTIVES 
DANS LA JUSTIFICATION DE LEURS MEURTRES. 

“
“
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de plaidoyer politique, d’efforts de sensibilisation
du public et de propositions de réforme fondées
sur des argumentaires. Nous offrons aux femmes 
l’acquisition des compétences et le soutien 
nécessaires pour se présenter aux élections et
influencer la gouvernance. Nous travaillons 
également à l’élargissement des protections
juridiques en matière d’égalité de genre afin
d’assurer une représentation significative des
femmes et un processus décisionnel plus 
démocratique. MIFTAH a aidé des dizaines de
femmes élues à accéder à des postes décisionnels
et les a préparées à assumer des rôles politiques
et à s’impliquer dans les sphères politique et 
publique. Ces efforts doivent être élargis. Avec
des élections municipales, parlementaires et 
présidentielles prévues cette année, l’implication
des femmes dans ce processus devrait être 
priorisée à travers davantage de programmes 
de renforcement.

Certains mouvements féministes en Occident
ont largement exprimé leur solidarité avec les
femmes palestiniennes victimes de génocide.
Mais dans l’ensemble, il n’y a pas eu la même
unanimité qu’avec, par exemple, le mouvement
«Femme, Vie, Liberté» en 2022 en Iran. Avez-
vous été déçues par le mouvement féministe
dominant en Occident? Oui, il a été décevant de
constater que le mouvement féministe dominant
n’a pas pris fermement position contre le génocide

d’Israël ni, plus largement, contre les crimes 
clairement genrés auxquels les femmes ont été
confrontées tout au long de l’occupation israé-
lienne de la Palestine. Le génocide d’Israël cible
délibérément les femmes et les enfants et le 
silence ou l’inaction de la plupart des féministes
occidentales et de la communauté internationale
dans son ensemble équivaut à une complicité.

Ce silence a été délibéré et révèle le poids de
l’islamophobie et de la déshumanisation qui sévit
non seulement en Palestine mais dans les pays
musulmans et du Sud global depuis des siècles.
Les féministes occidentales se sont toujours 
davantage préoccupées des violences commises
contre les femmes colonisées par des hommes
colonisés que par celles commises contre ces
mêmes femmes par des forces coloniales 
impérialistes. Cela a été le cas en Palestine où,
depuis des décennies, les femmes dénoncent
les abus sexuels qu’elles subissent dans les 
prisons israéliennes ou aux checkpoints, les
meurtres, les déplacements et les entraves à leur
mobilité. Malgré cela, elles ont été ignorées par
les principaux médias et les acteurs internatio-
naux. Là, les organisations féministes dominantes
en Occident, généralement promptes à se 
mobiliser contre les violences faites aux femmes,
ont choisi le silence.

* Nom d’emprunt

AVEC DES ÉLECTIONS MUNICIPALES, 
PARLEMENTAIRES ET PRÉSIDENTIELLES 
PRÉVUES CETTE ANNÉE, L’IMPLICATION 
DES FEMMES DANS CE PROCESSUS 
DEVRAIT ÊTRE PRIORISÉE À TRAVERS DAVANTAGE
DE PROGRAMMES DE RENFORCEMENT.

“
“
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artisanat et des projets avec des coopératives
locales dans les secteurs agricole, culinaire ou
encore textile. Les profils des bénéficiaires sont
multiples : des anciennes prisonnières politiques,
des femmes qui ont dû fuir Gaza ou sont victimes
d’un traumatisme. En plus de contribuer à 
leur indépendance financière, ces projets 
participent à préserver la culture et l’identité 
palestiniennes. 

Depuis 2024 et alors que la presse internationale
et locale subit la répression de l’État israélien,
le centre souhaite créer une nouvelle génération
de reporters. Grâce à leur cursus, de jeunes
femmes diplômées en journalisme bénéficient
de formations théoriques plus approfondies 
et de formations de terrain. L’information, c’est
le pouvoir.

Soutenir les femmes, c’est soutenir la société
dans son ensemble : c’est le mantra du Women
Support Project. Situé au cœur de la résistance,
Naplouse, il porte de nombreux projets. Tous
ont pour but d’apporter un soutien aux Palesti-
niennes pour les sensibiliser à leurs droits, les
former et les accompagner. 

Face aux traumatismes qu’elles peuvent subir
en raison de l’occupation et en tant que
femmes, le centre fournit gratuitement des
aides psychologiques et légales. En 2025, 400
femmes ont bénéficié de ses services, soit le
double de 2023. 

L’association ne s’arrête pas là. Elle accompagne
les femmes afin de renforcer leur autonomie 
sociale et économique via des formations en 

Le Women Support Project :
une initiative de solidarité concrète

par Emma Demoulin
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SOUS UNE TENTE 
AU CENTRE DE GAZA, 

un festival 
de cinéma féminin 

VOIT LE JOUR
« Mettre en lumière les récits cinématographiques des expériences 
vécues par les femmes », tel est l’objectif du premier Festival 
international du cinéma féminin de Gaza, qui s’est tenu durant six jours
fin octobre dernier à Deir al-Balah, au centre de Gaza. 

par Ibtisam Mahdi

Le Festival international du cinéma féminin 
de Gaza a été lancé par le cinéaste et chercheur
palestinien Ezzaldeen Shalh, ancien président de
l’Union internationale du cinéma arabe, en 
collaboration avec le ministère palestinien de la
Culture et des institutions cinématographiques
locales et internationales. Selon ses dires, le festival
vise à présenter des films produits, réalisés ou
écrits par des femmes – en particulier en Palestine,
mais aussi dans le monde arabe et au-delà– et
qui traitent de questions liées aux femmes.

Cette première édition, organisée sous le slogan
«Femmes légendaires durant le génocide», 
cherchait à mettre en lumière les souffrances des
femmes palestiniennes au cours des deux der-
nières années et à rétablir la vie culturelle de Gaza.
« Il y avait un besoin d’une plate-forme artistique
qui représente les femmes palestiniennes et leur
permette de raconter leurs histoires au monde à
travers leur propre regard », a déclaré Shalh.

Au cours des six jours du 26 octobre – qui
marque la Journée nationale des femmes palesti-

niennes ainsi que l’anniversaire de la première
Conférence des femmes palestiniennes en
1929– au 31 octobre, le festival a présenté près
de 80 films provenant de plus de deux douzaines
de pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord,
d’Europe et des Amériques. Les projections ont
attiré plus de 500 participants, un chiffre modeste
en comparaison des chiffres d’avant-guerre,
lorsque plus de 2 000 personnes par jour affluaient
vers des festivals culturels similaires à Gaza.

Aux côtés de la Tunisienne Kaouther Ben Hania,
réalisatrice du film phare de cette édition The
Voice of Hind Rajab, consacrée à cette fillette 
assassinée à Gaza avec sa famille le 29 janvier
2024, la première édition du festival a mis à
l’honneur deux autres femmes dont le travail a
servi la lutte populaire palestinienne: la cinéaste
palestinienne Khadijeh Habashneh et la défunte
cinéaste libanaise Jocelyne Saab. Le jury 
comprenait des cinéastes de renom comme 
Annemarie Jacir, la réalisatrice française Céline
Sciamma et l’actrice et réalisatrice italienne 
Jasmine Trinca.



SURMONTER LES OBSTACLES
Selon Shalh, le plus grand défi pour organiser le
festival a été de trouver un lieu adapté, puisque
« tous ces lieux à Gaza avaient été détruits ».
L’équipe a dû monter des tentes temporaires sur
fond de bâtiments partiellement effondrés; sans
électricité, ils ont compté sur un générateur pour
projeter les films. «La communication avec les
réalisateurs et le jury a été difficile», a-t-il ajouté.

Les conditions à Gaza rendaient la participation
impossible à ceux qui devaient parcourir de 
plus longues distances. Niveen Abu Shammala,
une journaliste qui vivait avant la guerre dans le
quartier de Shuja’iya, à l’est de la ville de Gaza,
mais qui est désormais déplacée dans une tente
à l’ouest de la ville, couvrait auparavant les 
événements culturels, en particulier les festivals
de cinéma, à travers la bande. Cependant, le
coût élevé du transport, en plus de l’heure 
tardive – le festival a ouvert après 15h30 – l’ont
empêchée d’y assister.

«Même si la guerre s’est arrêtée, il y a toujours la
peur de se déplacer la nuit», a-t-elle expliqué.
«J’aurais aimé voir les films participants, puisqu’il
est difficile de les télécharger avec un Internet 
extrêmement faible.»

Nelly Al-Masri a pu assister au festival, qui se 
tenait au siège du Syndicat des journalistes, en
visionnant les trois films projetés le deuxième
jour. Elle a été particulièrement émue par le court
métrage jordanien Hind Under Siege, qui traite
également de Hind Rajab. «Ce film m’a 
profondément touchée», a déclaré Al-Masri à
+972. « Il parlait au nom des enfants de Gaza,
pas seulement au nom de Hind. »

Al-Masri espérait assister à davantage d’événe-
ments du festival, mais le coût du transport, 
la difficulté persistante d’obtenir suffisamment 
de nourriture et d’eau potable, ainsi que la prise
en charge de ses enfants, l’en ont empêchée. 
«Beaucoup de femmes connaissent le même
problème», a-t-elle déclaré. «Nous espérons que
les conditions à Gaza s’amélioreront. »

Hamsa Mahmoud, dix ans, ne connaissait pas le
festival auparavant, mais elle a fini par assister à
plusieurs projections après avoir remarqué des
foules se rassembler autour des tentes près de
l’endroit où elle vit. «C’est la première fois que
j’assiste à un festival», a-t-elle expliqué. «Je me
suis sentie heureuse d’être ici – et encore plus
heureuse d’avoir la possibilité de regarder
quelque chose sur un écran. Depuis le début de
la guerre et les coupures d’électricité, nous
n’avons rien pu regarder. J’aimerais qu’il y ait
plus de festivals comme celui-ci. »

Une autre participante, l’activiste communautaire
Faten Harb, considère le cinéma comme un
moyen important de renforcer la ténacité des
femmes palestiniennes à Gaza. «Le monde s’est
lassé d’entendre des nouvelles de meurtres, de
destruction et de blessés. C’est pourquoi nous
devons chercher d’autres moyens de transmettre
la souffrance du peuple de Gaza. Nous avons un
besoin urgent de ce type d’événements pour
mettre en lumière ce qui s’est passé dans la
bande de Gaza pendant la guerre génocidaire 
– en particulier pour les femmes, qui ont été les
plus durement touchées. »

Article original paru sur +972 Magazine le 
4 novembre 2025. Traduit de l’anglais par l’ABP.

CETTE PREMIÈRE ÉDITION, ORGANISÉE 
SOUS LE SLOGAN «FEMMES LÉGENDAIRES DURANT
LE GÉNOCIDE», CHERCHAIT À METTRE EN LUMIÈRE
LES SOUFFRANCES DES FEMMES PALESTINIENNES
AU COURS DES DEUX DERNIÈRES ANNÉES 
ET À RÉTABLIR LA VIE CULTURELLE DE GAZA.

“
“
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Janvier 2026. Soldats intimidant 
un berger et ses moutons. 

Avril 2025. Attaque de colons 
dans le village de Bardala. 

Tuer le bétail, déverser des immondices près des maisons, construire
des avant-postes de plus en plus proches, les rouer de coups ou encore
leur couper l’accès à l’eau: les méthodes des colons pour terroriser 
les fermiers palestiniens et leurs familles sont nombreuses. 
Au début du mois de février, dans le Nord de la Vallée du Jourdain,
quinze familles se sont vues forcées de démanteler leurs habitations 
à la suite de ce harcèlement sans fin. D’autres voient leurs logements 
détruits sous la surveillance de l’armée. Face à cette escalade 
dans la violence coloniale, les Palestiniens s’organisent et appellent
à la solidarité internationale.

par Emma Demoulin 



Février 2026. Une famille qui démantèle son habitation
à Al-Miteh après le harcèlement constant des colons. 

Février 2026. Drapeau
planté par les Israéliens après 
une destruction d’habitation 
palestinienne à Ein al-Hilweh. 

Partenaire de longue date de l’ABP,
Jordan Valley Solidarity lance 

un appel aux dons pour soutenir
les fermiers de la région. 

Il ne s’agit pas de charité,
mais de solidarité matérielle avec

la stratégie palestinienne pour 
arrêter la progression coloniale. 

Collecte de dons
//jordanvalleysolidarity.org/  

Février 2026. Après la démolition 
d’une habitation à Ein al-Hilweh sous surveillance 
de l’armée israélienne. 

19 février 2026. Démolition d’une habitation
dans le village d’Ain al-Bayda dans le Nord 
de la Vallée du Jourdain par les forces d’occupation.



/ 
Colonie israélienne 
de Maale Adumim, 

en Cisjordanie occupée.
© Ilan Rosenberg
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ISRAËL ACHÈVE l’annexion 
de la Cisjordanie

De nouvelles décisions du gouvernement Netanyahou renforcent 
l’emprise israélienne sur le territoire palestinien. «Fermement 
condamnées» par nos États toujours inertes face à ces violations 
du droit international, ces mesures représentent un point de bascule 
qui comble le mouvement des colons.

par Gregory Mauzé

Lors de son investiture fin 2022, la coalition 
la plus extrémiste de l’histoire d’Israël n’avait 
pas fait mystère de sa volonté d’ «appliquer la
souveraineté» sur la «Judée-Samarie», nom 
biblique de la Cisjordanie1. Plus de trois ans plus
tard, la promesse a été largement tenue. Non
contente de répandre terreur et dévastation dans
le territoire palestinien, la nouvelle équipe s’est
attachée à y consolider sa mainmise définitive et
son régime d’apartheid avec un zèle qui, à ses
yeux, manquait à ses prédécesseurs2 : transfert
du contrôle administratif du ministère de la 
Défense vers les autorités civiles3, figures de 
l’extrême droite coloniale placées à des postes-
clés, construction massive de colonies… 

À l’approche d’élections législatives incertaines,
le ministre suprémaciste Bezalel Smotrich, en
charge de la Cisjordanie, compte bien pérenniser
ce «changement d’ADN du système», selon ses
mots4. Des étapes décisives vers une annexion
de fait du territoire ont ainsi été récemment 
franchies. Avec toujours le même objectif affiché :
empêcher la création d’un État palestinien.

FACILITER L’ACQUISITION DE TERRES
AU DÉTRIMENT DES PALESTINIENS
L’un des principaux changements législatifs 
annoncés le 8 février est la facilitation de 
l’acquisition de propriétés palestiniennes par 
les colons. «Des individus ou des organisations
israéliennes peuvent désormais contacter 
directement des Palestiniens […] et exercer des
pressions sur eux pour qu’ils cèdent leurs titres
de propriété», explique le journaliste palestinien
Qassam Muaddi5 ; « la voie est ouverte à l’établis-
sement d’avant-postes de colons à l’intérieur de
villes et villages palestiniens, accompagnés d’une
présence militaire israélienne pour assurer leur
sécurité. » On pense bien entendu à Jérusalem-
Est, et plus encore à Hébron, où les colons 
installés au cœur de la vieille ville et l’infrastructure
de contrôle et de surveillance qui les accompagne
rendent la vie impossible à ses habitants. 

Autre mesure phare offrant un prétexte pour 
renforcer la colonisation du territoire : l’administra-
tion israélienne étend ses compétences dans 
les Zones A et B6 dans les domaines de 
l’environnement et, surtout, de l’archéologie. 
La « loi sur les antiquités» élargit ainsi le



«périmètre de sécurité» autour de 13 sites 
historiques, où l’occupant pourrait désormais 
refuser les permis de bâtir, comme à Hébron. 
«Cela signifie que les Palestiniens verront leurs
possibilités de construire ou d’agrandir leurs 
logements encore plus limitées et que l’émission
d’ordres de démolition pour les bâtiments 
existants en sera facilitée», ajoute Muaddi. En
outre, «La prise de contrôle des sites historiques
prive également les Palestiniens d’un accès 
important à leur propre patrimoine, contribuant à
l’israélisation du paysage. » 

OSLO ENTERRÉ
Pour le journaliste, ces mesures s’inscrivent dans
une volonté de liquider ce qu’il reste des accords
d’Oslo, à commencer par le pouvoir tout relatif
encore exercé par l’Autorité palestinienne. «Plus
cette Autorité est affaiblie, plus la distinction
juridique entre la Cisjordanie et Israël proprement
dit s’effondre.» Le conseil de Yesha, qui 
représente les colons, ne s’y est pas trompé en
qualifiant ces décisions de «plus importantes
prises depuis 1967. »

Ardente partisane de l’annexion, l’organisation 
a également vu se réaliser l’une de ses revendi-
cations historiques quelques jours plus tard, 
toujours en violation des accords d’Oslo. Le 15
février, le gouvernement israélien annonçait sa
volonté de reprendre l’enregistrement foncier
dans la Zone C, gelé depuis 1967 conformément
aux Conventions de Genève. Ce processus 
pourrait aboutir à la dépossession de nombreux
Palestiniens de terrains dont les titres de propriété
ne sont pas clairement établis. Ces terres 
pourraient alors être accaparées par l’occupant
qui, d’expérience, en exclut presque toujours les
Palestiniens7. «Ce qu’Israël appelle des “terres

d’État” est, en pratique, considéré comme des
terres de colonisation », explique Ziv Stahl, 
directeur de Yesh Din, l’organisation israélienne
de défense des droits humains. « Il n’y a donc 
aucune raison de supposer que l’enregistrement
des terres privées sera géré différemment.»8

ET MAINTENANT ? 
Plébiscitée par le Parlement israélien9 et planifiée
par Smotrich10 – qui aspire également à 
«encourager l’émigration » des Cisjordaniens 
autant que celle des Gazaouis – l’annexion 
formelle est toutefois peu vraisemblable. Elle
constitue en effet une ligne rouge pour de 
nombreux États, à commencer par les États-Unis
de Donald Trump. Qu’Israël refuse de la franchir
ne devrait cependant leurrer personne sur la 
réalité de la domination totale qu’il exerce «du
Jourdain à la Méditerranée». Comme l’a rappelé
la Cour internationale de justice dans son arrêt
du 19 juillet 2024, l’illégalité de l’occupation tient
avant tout à l’intention d’imposer un «contrôle
permanent»11. 

Cette distinction factice entre annexions de jure
et de facto demeure pourtant au cœur de la 
dissonance cognitive dont fait preuve la 
communauté internationale en s’indignant sans
conséquences contre la politique israélienne du
fait accompli. Du reste, s’alarmer du risque que
survienne ce qui est devenu depuis longtemps
une réalité de terrain ne peut conduire qu’à 
l’impuissance. «Décrire chaque mesure prise par
le gouvernement et l’armée en Cisjordanie
comme une étape supplémentaire mettant en
péril la vision de deux États ou les Accords
d’Oslo dissimule plus que cela ne révèle », 
avertit la journaliste israélienne Hagar Shezaf
dans Haaretz12. «Cela nous permet de continuer

QU’ISRAËL REFUSE DE FRANCHIR LA LIGNE
ROUGE DE L’ANNEXION FORMELLE NE DEVRAIT
LEURRER PERSONNE SUR LA RÉALITÉ 
DE LA DOMINATION TOTALE QU’IL EXERCE
« DU JOURDAIN À LA MÉDITERRANÉE ».

“
“
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à parler de la menace de quelque chose qui ne
se serait pas encore produit. Mais les criminels 
n’annoncent généralement pas leurs crimes à
voix haute avant de les commettre.» Lorsque,

comme en l’espèce, les violations majeures du
droit international sont pleinement revendiquées,
la frilosité à agir pour les prévenir en devient
d’autant plus complice.

De plus, l’UNRWA étant déclarée « terroriste»,
ses écoles ont été fermées à Jérusalem-Est et
son quartier général complètement détruit en
présence du ministre d’extrême droite, Itamar
Ben Gvir. Fin, donc, des services aux réfugiés
palestiniens dans la vieille ville. 

Par ailleurs, le projet actuellement mis en
œuvre de construction de colonies en zone E1
va couper la Cisjordanie en deux et rendre 
encore plus difficile l’accès des Palestiniens 
à Jérusalem. 

Enfin, comme si cela ne suffisait pas, des 
villages palestiniens entourant Jérusalem
(comme Beit Iksa) sont isolés de la ville par le
mur et/ou des checkpoints. Enfermés dans le
mur mais en dehors des limites municipales de
la ville de Jérusalem, ces villages se sont 
retrouvés isolés, coupés à la fois de Jérusalem
et de la Cisjordanie, une situation intenable
pour leurs habitants.

Tandis qu’Israël s’acharnait sur la bande de
Gaza, les médias se sont focalisés sur Gaza et
la situation en Cisjordanie avec Jérusalem-Est
est passée sous silence. Ainsi, le génocide 
en cours à Gaza a permis au gouvernement 
israélien et aux groupes de colons d’intensifier
leurs efforts pour expulser de force les Palesti-
niens de leurs maisons à Jérusalem-Est.

Car Israël continue imperturbablement sa 
politique de judaïsation de Jérusalem-Est. Les
quartiers de Silwan et de Sheikh Jarrah sont au
cœur de l’assaut des colons, soutenus par de
puissantes associations comme Elad et Ateret
Cohanim, lesquelles bénéficient d’un soutien
gouvernemental direct et indirect, en plus de 
financements extérieurs. Leur but est clair : ex-
pulser les Palestiniens pour faire des quartiers
arabes des quartiers juifs. Depuis le 7 octobre,
les démolitions de maisons palestiniennes sont
en hausse :  en 2024, selon les chiffres de
l’ONU, 1617 bâtisses ont ainsi été détruites.

Jérusalem-Est : 
vers la disparition des Palestiniens ?

1/ «Adalah’s Analysis of the New Israeli Government’s Guiding Principles and Coalition Agreements and their Implications on Palestinians’
Rights », Adalah.org, 10 janvier 2023. 2/ Le précédent gouvernement anti-Netanyahou n’avait pourtant lui-même pas démérité de 
ce point de vue, puisqu’il avait notamment porté les constructions dans les colonies à un niveau annuel record. 3/ Gregory Mauzé, 
«Les colons obtiennent les clés de la Cisjordanie », Palestine n°96, 2e trim. 2023. 4/ Dikla Taylor-Sheinman, «Has Israel crossed the 
annexation threshold in the West Bank?», +972 Magazine, 18 février 2026. 5/ Qassam Muaddi, « Israel just started legalizing its annexation
of the West Bank. Here’s what that means », Mondoweiss, 11 février 2026. 6/ Les Accords d’Oslo II (1995) ont divisé la Cisjordanie en
trois zones administratives : la Zone A (18%, contrôle palestinien total), la Zone B (22%, contrôle civil palestinien/sécuritaire israélien) et
la Zone C (60%, contrôle israélien total). 7/ Palestinians given just 0.25% of Israeli-allocated state land in occupied West Bank – Middle
East Monitor. 8/ Dikla Taylor-Sheinman, «Has Israel crossed the annexation threshold in the West Bank?», +972 Magazine, 18 février 2026.
9/ Qui a voté en juillet dernier une résolution non contraignante en ce sens à une majorité de 71 députés contre 13. 10/ Marianne Blume,
« Annexion, nettoyage ethnique et concentration », Palestine n°105, 3e trim. 2025. 11/ Ingrid Brunk et Monica Hakimi, «The Prohibition of
Annexations and ICJ’s Advisory Opinion on the Occupied Palestinian Territory », ejiltalk.org, 22 juillet 2024. 12/ Hagar Shezaf, « Israel’s
Perfect Storm: The West Bank Has Been Sacrificed for Trump’s Gaza Plan », Haaretz, 23 février 2026.

par Marianne Blume



/ 
Palestiniens 

devant des bâtiments 
de l’UNRWA détruits 
dans la ville de Gaza, 

le 10 février 2024. 
© Omar Ishaq
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Démanteler l’UNRWA 
POUR LIQUIDER «LE PROBLÈME 

DES RÉFUGIÉS PALESTINIENS»

Si l’intensité de la violence militaire à Gaza a baissé depuis l’adoption 
du « plan Trump » en septembre 2025, ce n’est pas le cas de l’offensive
israélo-américaine pour façonner un ordre régional affranchi des
contraintes de l’ONU. Son agence, l’UNRWA, en est la cible prioritaire.

par Gwenaël Breës

L’Office de secours et de travaux des Nations
unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient, alias l’UNRWA, a été créé en 1949, au 
lendemain de la Nakba qui jeta environ 750000
Palestiniens sur les routes de l’exil. Son mandat,
originellement prévu pour une année, n’a cessé
d’être renouvelé depuis lors, face à l’absence de
réinstallation et d’indemnisation de millions de
réfugiés, telles que prévues par les Résolutions
de l’Assemblée générale des Nations Unies.

Dans l’attente d’un hypothétique règlement poli-
tique, l’UNRWA fournit assistance et protection
dans 59 camps à des Palestiniens chassés de
leurs terres : à Gaza, en Cisjordanie, en Jordanie,
au Liban et en Syrie. Près de six millions de 
réfugiés sont sous son mandat.

Dans la bande de Gaza, jusqu’en octobre 2023,
l’UNRWA assistait environ 70 % des 2,3 millions
d’habitants : elle gérait 280 écoles, 20 centres de
santé, des abris, des distributions de nourriture,
des services sociaux, des collectes de déchets.
Plus qu’un prestataire, c’était une véritable colonne
vertébrale de la société gazaouie, dont elle était
le principal employeur non gouvernemental 

– injectant chaque année près de 600 millions de
dollars dans l’économie locale.

L’ENNEMI À ABATTRE 
L’hostilité israélienne à son égard n’a cessé de
croître depuis sa création : l’UNRWA a régulière-
ment été accusée d’«obstruer la paix», d’être
une base arrière de militants palestiniens, de 
promouvoir l’antisémitisme à travers ses manuels
scolaires…

Dans cette droite ligne, Benjamin Netanyahou
tempêtait en 2018: «L’UNRWA perpétue le 
problème des réfugiés palestiniens» (…) Elle 
perpétue également le discours sur le sois-disant
“droit au retour” dans le but d’éliminer l’État 
d’Israël et c’est pourquoi elle doit disparaître. »

L’agence de l’ONU n’a évidemment pas pour but
d’éliminer Israël. Conformément à son mandat,
elle reconnaît le droit au retour des réfugiés 
palestiniens, y compris à leurs descendants
– puisque juridiquement, ceux-ci ont hérité d’un
déplacement non résolu. En ce sens, elle constitue
un obstacle structurel au projet de remplacer la
Palestine par un « État-nation du peuple juif »,



car elle maintient la référence au droit au retour
et à la responsabilité historique d’Israël dans leur
déplacement.

Israël critique également le fait que l’UNRWA soit
la seule agence de l’ONU dédiée à une population
spécifique, mais cette singularité découle simple-
ment du fait qu’elle a été créée avant le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(HCR) et que, malgré de nombreuses résolutions
de l’ONU, le problème n’a jamais été résolu.

L’UNRWA, COLONNE VERTÉBRALE
D’UNE SOCIÉTÉ EN EXIL
Le 7 octobre 2023 fut, pour le pouvoir israélien,
l’occasion de se débarrasser de l’UNRWA. Trois
mois plus tard, Benjamin Netanyahou annonçait
avoir entamé un processus visant à « remplacer
l’UNRWA». L’agence était accusée d’être
« totalement infiltrée» par le Hamas et le Jihad 
islamique: selon le gouvernement israélien, 10%
de ses 30 000 employés en seraient membres.
Malgré l’absence de preuves, la campagne de
discrédit, soutenue par un lobbying actif, 
provoqua le gel immédiat des financements de
seize États donateurs.

Une enquête interne de l’ONU conclura à la 
possible implication de neuf employés de
l’UNRWA – sur 13 000 à Gaza– dans les attaques
du 7 octobre. Ils seront licenciés. En parallèle, un
audit indépendant dirigé par Catherine Colonna
écartera tout défaut systémique de neutralité et
réaffirmera le caractère « irremplaçable» de
l’agence. Certains États reprirent ainsi leurs
contributions et de rares autres comme la 
Norvège ou l’Espagne les augmentèrent, mais
les États-Unis maintinrent leur suspension, 
privant l’UNRWA d’un tiers de ses ressources.
Ces coupes ont réduit de 20% l’ensemble des
services de l’agence dans les territoires où elle
est déployée.

Israël ouvrit un autre front contre l’UNRWA, cette
fois sur le terrain juridique. En octobre 2024, 
le Parlement israélien adopta une loi interdisant
tout contact officiel avec l’UNRWA et une autre
proscrivant ses activités en Israël et dans tous 
les territoires palestiniens. 

En retour, l’Assemblée générale de l’ONU saisit
la Cour internationale de justice (CIJ), qui
confirma en octobre 2025 qu’Israël est bien tenu
de coopérer avec l’ONU et ses agences. Mais
deux mois plus tard, la police israélienne entrait
au siège de l’UNRWA de Jérusalem-Est, coupait
les communications, saisissait du matériel et
remplaçait le drapeau des Nations Unies par le
drapeau israélien… En janvier 2026, l’ensemble du
complexe, théoriquement inviolable, était démoli.

La «destruction de l’UNRWA» est devenue un
«but de guerre», résume son commissaire 
général, Philippe Lazzarini. Un but trop peu mis
en lumière et pourtant évident.

Ainsi, lors de la rentrée scolaire de septembre
2025, six écoles de l’UNRWA basées à Jérusalem-
Est ont fermé sur ordre des autorités israéliennes.
Dans plusieurs camps de réfugiés, les cours et
les distributions alimentaires ont été paralysés
par des opérations militaires, des blocages et
des attaques de groupes d’extrême droite. 

À Gaza, depuis octobre 2023, les installations de
l’UNRWA ont été frappées par des missiles à des
centaines de reprises ; la grande majorité de 
ses écoles et de ses centres de santé ont été 
endommagés ou détruits. Même des locaux
transformés en abris ont été ciblés à de multiples
reprises. Plus de 360 employés de l’agence ont
ainsi été tués, ce qui en fait la plus lourde perte
de personnel onusien jamais enregistrée sur un
terrain de «guerre».

EFFACER L’UNRWA, 
C’EST EFFACER L’APPARTENANCE 
DES PALESTINIENS À CETTE TERRE.
Rami Abou Jamous

““
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UN ENJEU VITAL DU DROIT 
INTERNATIONAL HUMANITAIRE
«Effacer l’UNRWA, c’est effacer l’appartenance
des Palestiniens à cette terre», souligne le 
journaliste gazaoui Rami Abou Jamous. Car 
au-delà de viser une agence, cette stratégie
cherche à fragmenter la population réfugiée, 
à empêcher toute revendication collective et 
à neutraliser l’infrastructure juridique, sociale et
symbolique qui maintient vivante la question 
des réfugiés palestiniens.

Cette stratégie s’inscrit dans un continuum de
violence, allant des raids israéliens réguliers
contre les camps de réfugiés en Cisjordanie 
– Jénine, Tulkarem, Nur Shams, Far’a ou Balata–
aux attaques répétées contre les ONG actives 
en Palestine.

Depuis octobre 2023, selon les données des 
Nations Unies, plus de 530 travailleurs humani-
taires ont été tués dans l’enclave, ainsi qu’environ
1600 professionnels de santé. Récemment, 
le gouvernement israélien a interdit à 37 
organisations internationales d’entrer à Gaza et
en Cisjordanie (lire article page 32), mettant fin à
des années de travail dans des domaines vitaux
comme l’éducation, la santé, l’agriculture ou la
gestion de l’eau potable. 

Le «cessez-le-feu» n’a pas changé grand chose
à la catastrophe sanitaire et alimentaire : malgré
la réouverture partielle de certains corridors, les
obstacles bureaucratiques et les exigences de
sécurité continuent de freiner l’acheminement de
l’aide. Selon des analyses récentes du Programme
alimentaire mondial, 77 % de la population de
Gaza est confrontée à une insécurité alimentaire
aiguë. L’accès aux soins et la couverture sanitaire
restent aussi gravement compromis, dans 
un système déjà affaibli par deux années de 
pilonnages intensifs.

Et si la mal nommée «Gaza Humanitarian 
Foundation» (conçue par le couple israélo-
américain pour contourner les agences de l’ONU
et des ONG, au prétexte que leur aide est 
«détournée par le Hamas») a mis fin à ses 
activités fin 2025, ses objectifs restent d’actualité :
transformer l’aide en instrument de contrôle et de
dépendance et affaiblir toute structure extérieure
capable de préserver la dignité et la survie des
Palestiniens – de la même manière que le
«Conseil de la Paix» de Trump cherche à court-
circuiter l’ONU…

Accusée par le gouvernement israélien d’être
«contrôlée par le Hamas», ciblée par des coupes
budgétaires, des bombes, des balles et des lois
hostiles, l’UNRWA continue, contre vents et 
marées, à accomplir ses missions… Lorsque ses
centres de santé sont détruits, elle met en place
des équipes médicales mobiles. Lorsque ses
écoles sont mises hors service, elle ouvre des
espaces temporaires d’apprentissage. Cette 
capacité d’adaptation souligne combien l’agence
n’est pas qu’une excroissance bureaucratique,
mais une structure enracinée dans la société 
palestinienne, dont elle accompagne la survie
quotidienne.

Démanteler l’UNRWA ne signifie pas seulement
supprimer un prestataire d’aide humanitaire,
mais désarticuler l’infrastructure juridique et 
sociale qui maintient les réfugiés palestiniens
dans un cadre collectif de droits reconnus par les
Nations Unies. L’enjeu dépasse donc largement
l’avenir d’une agence. Soit la communauté des
États membres de l’ONU confirme que les 
réfugiés palestiniens relèvent encore d’un cadre
de droit, soit elle entérine leur transformation en
population définitivement exilée ou administrée
sans horizon politique… faisant par-là même 
vaciller toute l’architecture du droit international
humanitaire.



/ 
Un membre d’Oxfam, 

une des ONG bannies de Gaza 
par Israël, peu après l’entrée 
en vigueur du cessez-le-feu, 

20 octobre 2025.
© Ghada Alhaddad/Oxfam



33
ONG 

RESTREINDRE 
L’HUMANITAIRE À GAZA :

un choix politique
Deux ans après les mesures provisoires de la Cour internationale 
de justice enjoignant à Israël de prendre immédiatement toutes 
les mesures en son pouvoir pour prévenir les actes de génocide, 
les autorités israéliennes ont annoncé leur intention d’interdire d’opérer 
à Gaza et en Cisjordanie à 37 organisations humanitaires internationales.
Derrière l’argument sécuritaire, se dessine une stratégie claire: 
fragmenter la société civile, affaiblir les contre-pouvoirs, isoler davantage
une population déjà à genoux.

par Magali de Biolley*

Le 26 janvier 2026 marquait le deuxième 
anniversaire des mesures provisoires ordonnées
par la Cour internationale de justice (CIJ) dans le
cadre de l’affaire introduite par l’Afrique du Sud
contre Israël et portant sur le génocide à Gaza.
Le constat dressé par Amnesty International est
plus qu’amer : «Les actes génocidaires commis
par Israël se poursuivent à Gaza. La population
palestinienne manque de tout : de nourriture,
d’eau, de logements, de soins de santé. Elle est
condamnée à une mort lente et calculée. »1

Le 30 décembre 2025, une nouvelle réglementa-
tion israélienne, présentée comme une mesure
de sécurité nationale, a annoncé l’interdiction
d’opérer à Gaza et en Cisjordanie à 37 ONG 
internationales. Le texte de cette mesure donne
aux autorités israéliennes un pouvoir discrétion-
naire, qui lui permet de « refuser un statut à 
toute organisation ayant soutenu des procédures
judiciaires internationales contre des citoyens 
israéliens, participé à des campagnes de boycott
ou refusé de qualifier Israël d’État juif et 
démocratique»2.

Le 27 février, après une action commune de 
19 ONG internationales, la Haute Cour de justice
israélienne a décidé, à titre provisoire, de
suspendre les mesures contestées, dans 
l’attente d’une décision sur le fond. Les mêmes
ONG refusent de transmettre des listes détaillées
de leur personnel, par crainte de représailles et
pour protéger leurs données.

UNE RESTRICTION INCESSANTE 
DE L’ESPACE CIVIQUE 
Les mesures prises fin 2025 ne constituent pas
un événement isolé. Elles s’inscrivent dans un
contexte marqué par 19 ans de blocus de la
bande de Gaza et plus d'un demi-siècle 
d’occupation et de colonisation illégale du
Territoire palestinien. Depuis plusieurs années, 
Israël mène une campagne contre les organisa-
tions de la société civile : d’abord palestiniennes
et ensuite israéliennes, puis les agences 
onusiennes et désormais les ONG humanitaires
internationales. 
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Au-delà de ces interdictions d’opérer, cette 
décision est le fruit d’un choix politique clair :
fragmenter, affaiblir, isoler. Réduire l’espace civique,
classer les organisations entre les «bonnes» 
et les «mauvaises», celles qui sont tolérées et
celles qu’il faut neutraliser. Un espace civique
fragmenté est un espace qui ne dérange plus.

LE CAS EMBLÉMATIQUE DE L’UNRWA
Les attaques répétées contre l’Office de secours
et de travaux des Nations unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) en
sont l’exemple le plus frappant. L’UNRWA fournit
des services essentiels –santé, éducation, 
aide sociale– à près de six millions de réfugiés
palestiniens dans cinq zones du Moyen-Orient,
dont le Territoire palestinien occupé. 

Pourtant, depuis le 7 octobre 2023, malgré le
rejet de la CIJ des allégations d’Israël concernant
des préoccupations sécuritaires «d’infiltration»
(considérées comme non étayées)3, leur travail est
devenu une cible politique à part entière, comme
si l’existence même d’un filet humanitaire était
devenue inacceptable. Ses infrastructures ont été
directement visées, notamment avec la destruction
de ses bureaux à Jérusalem (lire article page 28). 

UN PRÉCÉDENT PRÉOCCUPANT
POUR LE DROIT INTERNATIONAL
Et pendant ce temps, la communauté internatio-
nale regarde ailleurs. Ou parle sans agir. Résultat :
nous avons atteint un point où des États peuvent
faire ce qu’ils veulent, en toute impunité. Depuis
deux ans, l’espace civique se réduit partout, pas
seulement en Palestine. Or ce qui se passe là-
bas crée un précédent extrêmement dangereux
pour le pluralisme, pour le droit international et
pour toutes les sociétés qui prétendent encore
protéger la société civile et les contre-pouvoirs
démocratiques.

Les experts des Nations Unies l’ont dit clairement:
« Interdire à des organisations vitales d’opérer à

Gaza marque une nouvelle phase dans une 
politique qui rend la vie insupportable à une 
population déjà dévastée par un génocide. Cette
stratégie créera des conditions de privation chro-
nique, menaçant la survie même des Palestiniens
en tant que groupe et violant davantage la Conven-
tion sur le génocide. Elle doit être stoppée.»

L’INDISPENSABLE 
SOUTIEN AU SECTEUR
Soutenir les organisations aujourd’hui attaquées,
c’est d’abord relayer clairement leurs demandes :
maintenir une pression politique forte, publique et
privée, pour obtenir l’annulation de ces mesures ;
rappeler que les ONG peuvent continuer à 
opérer légalement à Gaza et en Cisjordanie sur
la base de leur enregistrement auprès de
l’Autorité palestinienne; travailler avec les
agences onusiennes et les donateurs pour 
trouver des alternatives concrètes, notamment
des mécanismes communs pour l’entrée des
biens à Gaza ; enfin, ouvrir sans délai des discus-
sions stratégiques au sein des organes existants
de coordination humanitaire, afin d’engager un
dialogue fondé sur les principes humanitaires
avec les nouveaux interlocuteurs institutionnels.
Le soutien de la population belge est crucial
pour maintenir la pression politique : exiger 
l’interdiction des produits des colonies, prendre
la parole dans les lieux de travail, les universités
et les médias avec les termes juridiques appro-
priés (occupation, annexion, apartheid, génocide),
soutenir directement la société civile palestinienne,
relayer ses voix et dénoncer les entreprises
complices. Malgré un cessez-le-feu surtout 
formel, la pression doit s’intensifier. L’annonce
d’interdire 37 ONG à Gaza s’inscrit dans des 
attaques systématiques contre l’espace civique.
Cela doit cesser.

Une version initiale de ce texte a été publiée
comme carte blanche dans Le Soir.
* Chargée de recherche et de plaidoyer au
CNCD-11.11.11



reconnaissait des pertes sensiblement 
équivalentes5. Selon les calculs du Guardian,

basés sur une estimation très prudente du total
des victimes d’alors, la part de non-combattants
tués avoisinerait donc au moins 83%. Un
ratio inédit pour une guerre moderne, mais 
cependant cohérent avec l’objectif génocidaire
de celle conduite par Israël à Gaza.

En réalité, l’ «aveu» israélien tient surtout au fait
que le nombre réel de morts est, en tout état de
cause, largement plus élevé. Selon une enquête
de terrain portant sur les 16 premiers mois 
de conflit menée par la prestigieuse revue
scientifique The Lancet, le décompte officiel 
serait sous-évalué de 35 à 40%, ce qui corro-
bore une précédente étude datant de février
20256. Si l’on applique ces correctifs au bilan
actuel, plus de 100 000 Palestiniens auraient
ainsi été tués jusqu’à présent durant le génocide
à Gaza, sans inclure ni les nombreux décès 
indirects causés par la faim, le froid ou la 
maladie, ni les disparus, qui pourraient se 
chiffrer en dizaines de milliers.

«… Mais ce sont les chiffres du Hamas!». 
Quiconque a tenté d’alerter sur le nombre de
Gazaouis tués depuis le 7 octobre en citant
pour cela les données des autorités sanitaires
locales se voyait longtemps asséner cette
même ritournelle. Objectif évident : minimiser le
bilan humain apocalyptique de l’entreprise
d’annihilation systématique du territoire. Bien
que ces données aient rapidement été jugées
crédibles par l’ONU et les ONG, les relais affi-
chés ou non de la propagande israélienne n’en
mirent pas pour autant fin à leurs mensonges et
autres tactiques d’inversion accusatoire. 

Ces procédés rhétoriques éprouvés sont 
désormais mis à mal par… l’armée israélienne
elle-même, laquelle a admis, le 28 janvier 
dernier, la réalité du nombre de morts directes
dénombrées par le ministère palestinien de la
Santé à Gaza, soit plus de 70 000. La macabre
bataille des chiffres se concentre dès lors sur 
la proportion de civils tués, que la hasbara4

s’échine, là encore, à minorer. En mai 2025, les
forces d’occupation déclaraient pourtant avoir
tué environ 8900 militants du Hamas, lequel 

Le vrai bilan du génocide toujours sous-évalué

1/ «Malgré le cessez-le-feu, le génocide à Gaza continue », Amnesty International, 27 novembre 2026. 2/ « Israel: Ban on 37 aid groups
makes life unbearable for genocide survivors in Palestine, say UN experts », ohchr.org, 15 janvier 2026. 3/ «The ICJ Advisory Opinion on
Israel’s Obligations - Key Conclusions Relating to UNRWA», unrwa.org, 26 octobre 2025. 4/ Littéralement «explication», en hébreu. Désigne
de façon usuelle la stratégie de communication et de propagande d’Israël à destination de l’étranger. 5/ Emma Graham-Harrison et
Yuval Abraham, «Revealed: Israeli military’s own data indicates civilian death rate of 83% in Gaza war », The Guardian, 21 août 2025. 
6/ Stéphane Foucart, «A Gaza, la mortalité fortement sous-estimée par les autorités locales, selon une équipe de recherche internatio-
nale », Le Monde, 19 février 2026.

par Gregory Mauzé

CETTE STRATÉGIE CRÉERA 
DES CONDITIONS DE PRIVATION CHRONIQUE, 
MENAÇANT LA SURVIE MÊME 
DES PALESTINIENS EN TANT QUE 
GROUPE ET VIOLANT DAVANTAGE 
LA CONVENTION SUR LE GÉNOCIDE.

“
“
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RECONSTRUCTION 
DE GAZA

FUTUR DE GAZA : 

la dystopie trumpienne
Le plan de développement économique de Donald Trump 
pour Gaza met en relief la préférence du président 
pour l’immobilier plutôt que pour les droits.

par Muhammad Shehada

L’imagerie était soignée, les promesses 
grandioses. Lors du Forum économique mondial
de Davos, le gendre de Donald Trump, Jared
Kushner, a présenté un «plan de développement
économique Trump» pour Gaza – accompagné
de rendus, générés par intelligence artificielle, de
tours de verre et de marinas qui transforment l’en-
clave dévastée en destination touristique futuriste.

Cependant, ces brillantes images n'ont guère de
rapport avec la réalité. Le plan de Trump efface-
rait l’histoire et la société de Gaza en imposant
un modèle économique et touristique vertical.
Peu de Palestiniens, voire aucun, ont été consul-
tés dans son élaboration : en l’absence d’une vé-
ritable capacité d’action palestinienne, le
président Trump «exercera tous les pouvoirs et
toutes les autorités» en tant que président du
Conseil de la Paix (Board of Peace, BoP).

«CAMPS DE CONCENTRATION»
Le projet américain, basé sur la destruction par
Israël des espaces urbains de Gaza, fragmente
le territoire en sept «zones résidentielles» 
discontinues, séparées par des «parcs, des 
espaces agricoles et des installations sportives».
Cela fait écho à la stratégie israélienne dite des
«Cinq Doigts» visant à fragmenter et contrôler la
bande de Gaza, tout en réduisant sa superficie
totale par une zone tampon stérile.

Le plan ignore également le tissu historique, 
culturel et social de Gaza : la vieille ville, qui
abrite la Grande Mosquée Omari et des églises
anciennes, devrait devenir un «complexe indus-
triel». Les terres agricoles fertiles de Beit Lahiya,
autrefois réputées pour leurs fraises, ainsi que
des camps de réfugiés densément peuplés
comme Shati et Jabalia, seraient transformés en
centres de données et en parcs sans aucun lien
avec les communautés existantes. Gaza était
autrefois le cœur économique de la Palestine ; le
plan de Trump la transformerait en une économie
de marché dérégulé dans laquelle la population
locale traumatisée serait reléguée au rôle de
main-d’œuvre bon marché pour des entreprises
étrangères.

Par ailleurs, la zone destinée aux deux millions
de Palestiniens de Gaza serait considérablement
réduite, sans considération pour les droits de
propriété privée. Les 180 tours touristiques en
bord de mer prévues couperaient l’accès des 
Palestiniens au littoral et entraîneraient la des-
truction de maisons, d’hôpitaux et d’universités.
Selon les plans américains, les nouveaux quartiers
résidentiels de Gaza – qualifiés de «collectivités
alternatives sécurisées»– seraient fortement 
surveillés, les résidents soumis à un contrôle 
biométrique et à une vérification par Israël. 
Ces projets rappellent les projets de prétendues
«villes humanitaires» hautement sécurisées que
même d’anciens Premiers ministres israéliens
ont qualifiées de «camps de concentration»1.



AUBAINE POUR LES OLIGARQUES 
Les États-Unis et Israël proposent une «commu-
nauté» prototype à l’est de Gaza, «New Rafah»,
à construire sur les ruines de Rafah. Pendant 
ce temps, l’ouest de Gaza, contrôlé par le
Hamas et où se concentre la majorité des 
Palestiniens, resterait un «camp de réfugiés 
permanent en ruines» jusqu’au désarmement du
Hamas et d’autres groupes armés2.

Le plan de Trump évoque des «opportunités 
d’investissement extraordinaires» pour les entre-
prises privées. Plusieurs hommes d’affaires ont
ainsi obtenu des sièges au comité exécutif du
BoP. Un autre groupe de contractants américains
affirme pouvoir garantir «300% de profits», grâce
à son accès privilégié à l’administration Trump.

Les États-Unis envisagent également de confier
le personnel de la Force internationale de 
stabilisation à Gaza à des contractants privés ; 
le BoP est notamment en discussion avec une
entreprise basée en Caroline du Nord accusée
d’être impliquée dans le meurtre de demandeurs
d’aide gazaouis sur des sites de la Gaza 
Humanitarian Foundation.

LA RESPONSABILITÉ DES ÉTATS 
EUROPÉENS ET ARABES
Au lieu de soutenir le projet immobilier façon 
Las Vegas de Trump, les Européens et leurs
alliés doivent veiller à ce que l’appropriation 
palestinienne et la souveraineté politique restent
au cœur de la reconstruction de Gaza – aux

côtés de partenaires clés comme l’Égypte, le
Qatar, l’Arabie saoudite et la Turquie– et présenter
une contre-proposition politique et financière 
respectant les besoins palestiniens. Cela devrait
commencer par des engagements immédiats en
matière humanitaire. Ces besoins urgents ne
peuvent être conditionnés au désarmement 
du Hamas, qui nécessitera inévitablement un
processus politique de long terme, incluant des
mesures israéliennes en faveur des droits 
palestiniens et de la fin de l’occupation. 

À terme, la reconstruction devrait servir à affirmer
la souveraineté palestinienne et à promouvoir la
réunification nationale. Les Européens doivent faire
pression sur Israël pour mettre fin aux restrictions,
mais aussi œuvrer à reconnecter l’économie de
Gaza à celle de la Cisjordanie, étape indispensable
à un développement durable.

Les dirigeants européens et arabes sont face à
un choix crucial : estiment-ils que Gaza appartient
aux Palestiniens qui y vivent depuis des généra-
tions? Ou aux puissances étrangères et aux 
profiteurs cherchant à tirer avantage de ses ruines?

Article original publié le 18 février 2026 sur
ecfr.eu. Traduit de l’anglais par l’ABP. Cet article 
a été édité pour des besoins de concision.

1/ https://www.aljazeera.com/news/2025/7/14/lapid-olmert-slam-
israels-plans-for-concentration-camps-in-gazas-rafah.
2/ Selon un diplomate étatsunien du Center for Civilian Military
Coordination.

LE PLAN DE TRUMP
EFFACERAIT L’HISTOIRE
ET LA SOCIÉTÉ DE GAZA
EN IMPOSANT UN 
MODÈLE ÉCONOMIQUE 
ET TOURISTIQUE 
VERTICAL.

“
“

/ 
Carte réalisée sur base 

du plan présenté 
par Jared Kushner 

au Forum économique 
de Davos, 

22 juin 2026

Complexe 
touristique de 180 tours 

d’usage mixte

Zones résidentielles

Zones vertes et agricoles 
et infrastructures sportives

Port

Complexes industriels 
et centres de données.

Terminal de Rafah



Sanctions nationales 
contre les colons violents, 
les ministres israéliens et 
les dirigeants du Hamas

Interdiction nationale 
d’importation des produits

venant des colonies

Refus de visas D 
aux colons israéliens

Reconstruction 
de la Palestine 

Affirmation de la position 
de la Belgique en Europe 
par rapport aux sanctions

contre Israël 

Reconnaissance 
de la Palestine

X

Intensification 
de l’aide humanitaire, 
y compris l’UNRWA

Évacuations médicales 
d’enfants atteints de 

pathologies complexes

Interdiction d’exporter ou 
de faire transiter des armes 

Restriction 
des services consulaires 

aux colons belges

Poursuites judiciaires contre
des ressortissants belges

impliqués dans des violations
du droit international 

Refus des survols militaires

Réduction de la dépendance
vis-à-vis d’Israël 
(volet défense)

Réduction de la dépendance
vis-à-vis d’Israël 

(volet politique fédérale 
en matière d’achats)

Lutte contre l’antisémitisme
et l’extrémisme

ACCORD 
DU 2 SEPTEMBRE: 

le bulletin 
de notes
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DE L’ARIZONA

FACE À ISRAËL, 

l’Arizona traîne les pieds 
Le 2 septembre 2025, suite à une mobilisation citoyenne 
sans précédent contre l’inaction de la Belgique, le gouvernement 
fédéral s’accordait enfin sur de premières mesures en réponse 
au génocide à Gaza. Six mois plus tard, 5 des 14 décisions restent 
toutefois lettre morte, dont les plus cruciales.

par Gregory Mauzé

Comme le note l’enquête réalisée par les 
coupoles d’ONG flamande 11.11.11 et 
francophone CNCD-11.11.11, ce retard ne 
s’explique pas par des raisons techniques, 
mais par un manque de volonté politique. 
Significativement, les éléments de l’accord qui
n’ont pas été appliqués relèvent principalement
des compétences des ministres des deux partis
de la coalition les plus hostiles aux Palestiniens :
le MR et la N-VA. Cette dernière a même tout
simplement refusé de répondre au questionnaire
adressé à tous les cabinets concernés.

Parmi les mesures non mises en œuvre, figure
l’interdiction d’importer des produits des colonies
israéliennes. Le ministre responsable, David 
Clarinval (MR), justifie son attentisme par la 
technicité du dossier. Le gouvernement espagnol
n’a pourtant pris que 15 jours pour mettre en
œuvre la même décision...  

Les explications données au fait que la Belgique
n’ait pas encore reconnu l’État de Palestine ne
sont guère plus convaincantes. La libération 
de tous les otages israéliens et l’accord du
Hamas pour un transfert du pouvoir à un comité
technocratique (dont l’arrivée à Gaza est bloquée
par Israël) aurait en principe dû ouvrir la voie à

cette reconnaissance. Pourtant, le chef de la 
diplomatie Maxime Prévot (Les Engagés) se 
réfugie cyniquement derrière l’illégitimité du
Board of Peace de Donald Trump qui chapeaute
la transition, ce qui revient à lui conférer un droit
de véto contre ce geste politique essentiel.  

Parmi les mesures exécutées significatives, 
saluons la publication mi-janvier d’un Arrêté royal
interdisant l’espace aérien belge au soutien 
militaire à Israël. Cela constitue une étape 
importante vers un embargo militaire complet, 
lequel nécessiterait pour entrer en vigueur le
plein concours des Régions. Or la Wallonie s’en
tient pour l’heure à ses précédents engagements
en la matière sur ce dossier, lesquels, on le sait,
n’ont pas empêché l’exportation répétée de 
matériel militaire vers Israël.  

Si l’ensemble de l’accord du 2 septembre doit être
exécuté de toute urgence, il demeure encore 
largement insuffisant pour permettre à la Belgique
de se conformer à ses obligations au regard du
droit international. On suivra donc avec intérêt 
l’arrêt de la Cour d’appel relatif à la plainte déposée
par l’ABP, la CNAPD et des plaignants palestiniens
contre l’État belge pour son inaction devant le 
génocide à Gaza, attendu le 23 mars prochain. 
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Au début des années 2000, Mohammad Bakri
fait une entrée fracassante dans ma vie de jeune
militante pour la Palestine avec Haïfa (1996) de
Rashid Masharawi, dans lequel il joue, et Jénine,
Jénine (2002), qu’il réalise. Ces deux films ont
été pour moi une première fenêtre sur la réalité
palestinienne, avant même que je ne m’y rende en
2003. Tandis que Haïfa donne à voir l’occupation
dans la bande de Gaza, Jénine, Jénine, en donnant
la parole aux habitant·es du camp de réfugié·es
après l’offensive de l’armée israélienne, a 
déclenché une réaction en Israël d’une violence
révélatrice – interdictions, poursuites judiciaires,
campagnes de diffamation, sanctions financières–
qui montre assez bien ce qui était en jeu : faire
taire un récit mettant en cause l’armée, l’occupa-
tion et les crimes commis. Plus de vingt ans plus
tard, le camp de Jénine reste un symbole de
cette violence coloniale : la journaliste Shireen
Abu Akleh y a été assassinée en 2022, et le camp
a été vidé de ses habitant·es au début de l’année
2025 lors de nouvelles opérations militaires. Ce
que montraient alors Jénine, Jénine et Haïfa
n’appartient pas au passé : c’est une histoire qui
se poursuit, avec la même logique de destruction
et d’impunité.

Son travail de réalisateur s’inscrit dans une même
ligne de force: utiliser le cinéma pour travailler la
mémoire, le deuil et l’histoire palestinienne. Dans

Since You Left (2004), consacré à l’écrivain et
homme politique palestinien Emile Habibi, le film
interroge l’absence, la perte et ce que signifie
continuer à penser et à créer dans un contexte
de dépossession.

Comme acteur, ce qui frappe, c’est la constance
de son parcours. Il est difficile de penser à un film
où son corps, sa voix, sa présence ne portent pas
l’histoire d’un peuple soumis à une violence
structurelle permanente. Mohammad Bakri était
un Palestinien de 48, ce qui signifie vivre dans 
un État qui organise l’oppression de son propre
peuple, exister dans un espace public où les 
récits palestiniens sont criminalisés, délégitimés 
ou rendus invisibles. Dans ce contexte, faire du
cinéma, monter sur scène, prendre la parole en
arabe, c’est refuser de se taire. La langue arabe
est d’ailleurs au cœur de son combat comme un
espace de résistance culturelle. En la portant au
théâtre, au cinéma, dans des lectures publiques,
il affirme qu’une histoire, une mémoire et une
culture palestiniennes existent malgré les 
politiques d’effacement. 

Mais il ne faudrait pas faire de Mohammad Bakri
un héros solitaire. Il s’inscrit dans une histoire
collective de l’art palestinien comme outil de 
survie et de transmission. Le parallèle avec la
toute aussi immense actrice et réalisatrice Hiam

Mohammad Bakri 
L’ART CONTRE L’EFFACEMENT

La mort de Mohammad Bakri, le 24 décembre 2025, c’est non seulement
la disparition d’un immense acteur palestinien mais également 
la perte d’une présence politique et cinématographique qui compte
dans la manière de comprendre la Palestine.

par Rabab Khairy
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Abbass est d’ailleurs évident : elle et lui sont
deux figures majeures, deux trajectoires dans
lesquelles le cinéma est indissociable d’une 
position politique claire face à la violence de
l’État israélien, à l’occupation et à la colonisation.

Chez les Bakri, cette continuité est concrète. 
Mohammad Bakri est au cœur d’une famille enga-
gée dans le cinéma et l’art, où créer est d’abord
une affaire d’héritage et de passage de relais. Les
films qui sortent ce mois-ci en sont la preuve : All
That’s Left of You de Cherien Dabis, dans lequel il
joue aux côtés de ses fils Adam et Saleh, et 
Palestine 36 de Annemarie Jacir, dans lequel
Saleh partage l’affiche avec sa sœur Yafa Bakri. 

Tous ces films disent une chose forte : si la mort
de Mohammad Bakri laisse un vide réel pour le
cinéma palestinien et pour celles et ceux qui,
comme moi, ont appris à regarder la Palestine à
travers ses films, ce qu’il a porté au cinéma est
un lieu de mémoire active et lui survivra. 

> 1948 (1999) ; Jénine, Jénine (2002) ; 
Since You Left (2004) : trois films réalisés par
Mohammad Bakri qui forment un triptyque 
essentiel sur la mémoire palestinienne. 
> Le Conte des trois diamants de Michel Khleifi
(1995) : un film dont l’action se situe à Gaza et
où l’intime et le politique s’entrelacent sous 
occupation.
> Haïfa de Rashid Masharawi (1996) : 
une chronique amère et lucide de la vie à Gaza,
où Bakri incarne une figure prise dans l’absur-
dité et la violence du quotidien sous occupation. 
> Private de Saverio Costanzo (2004) : 
un film implacable dans lequel une famille 
palestinienne est enfermée dans sa propre 
maison par l’armée israélienne.
> Wajib d’Annemarie Jacir (2017) : dans ce film,
qui dresse le portrait d’une société palestinienne
traversée par les tensions et les fractures, 
Bakri père et fils (Saleh) sillonnent Nazareth pour
distribuer des invitations de mariage.

Des films 
pour garder Mohammad

Bakri en mémoire  

CE QUE MONTRAIENT
JÉNINE, JÉNINE ET HAÏFA
N’APPARTIENT PAS 
AU PASSÉ : 
C’EST UNE HISTOIRE 
QUI SE POURSUIT, 
AVEC LA MÊME LOGIQUE
DE DESTRUCTION 
ET D’IMPUNITÉ.

“
“
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Le boycott académique
continue

Le monde académique n’est pas en reste et
continue, lui aussi, d’agir pour la justice en 
Palestine, en mettant en lumière la complicité
des institutions universitaires israéliennes dans
les crimes contre les Palestiniens. 
La Société européenne de criminologie a voté 
à une large majorité plusieurs motions exigeant
de ne pas normaliser les crimes d’Israël, du 
génocide à la colonisation. 
Au Sénégal, un cercle d’étudiants a organisé une
grande conférence rassemblant politiciens, artistes
et universitaires de renom afin de constituer un
réseau d’universités pour la Palestine et ainsi
renforcer le mouvement pour les droits des 
Palestiniens au niveau institutionnel.
Aux États-Unis, deux institutions académiques
d’histoire et de linguistique (AHA et MLA), ont voté
à près de 80% de leurs membres pour l’instaura-
tion d’un comité de coopération avec les universi-
tés palestiniennes et condamné la répression
états-unienne des voix pour la Palestine. Si les
votes ont finalement été bloqués par un véto de
leurs directions respectives, ces prises de position
témoignent de l’énorme retournement de l’opinion
publique à propos d’Israël. 

Grève à la FN Herstal
et embargo militaire

Jeudi 12 février, sous l’impulsion des travailleurs
de l’usine d’armement de la FN Herstal, la section
locale des Métallos (FGTB) entamait une grève
de 24 heures pour protester contre la venue sur
le site de Moshe Tetro, attaché militaire d’Israël à
Bruxelles. Au total, 650 travailleurs ont bloqué leur
lieu de travail de jeudi après-midi à vendredi soir.

Moshe Treto fait l’objet d’une plainte adressée à
la Cour pénale internationale pour son rôle dans
l’utilisation de la famine et de la privation d’eau
comme armes de guerre contre des populations
civiles. Pour le syndicat, il s’agit d’une question
éthique. Les travailleurs attendent également de
leur direction un engagement à ne jamais livrer
d’armes à Israël.

Près de deux semaines après que la Belgique ait
réitéré un embargo militaire partiel contre Israël,
cette action met en lumière le décalage entre les
déclarations creuses des États et la réalité sur 
le terrain : un embargo militaire n’est réellement
appliqué que si toutes les formes de coopération
avec Israël prennent fin, y compris les collabora-
tions économiques et stratégiques.

News BDS
1

Poursuite du génocide, mise sous tutelle coloniale de la population 
de Gaza, violence débridée des colons et de l’armée… L’oppression

des Palestiniens sous toutes ses formes ne faiblit pas, dans un silence
médiatique plus total et plus irresponsable que jamais. Face au 

mouvement de solidarité, Israël perd cependant la bataille du récit et 
il est clair que la complicité des institutions politiques et culturelles

ne demeurera pas impunie éternellement.
par Florian Gillard



1/ Lancée en 2005 par la société civile palestinienne, la campagne
non violente Boycott, Désinvestissement, Sanctions (BDS) appelle
au boycott d’Israël jusqu’à ce qu’il se plie aux trois obligations 
majeures que le droit international lui impose envers les 
Palestiniens : 1. le retrait du territoire palestinien occupé ;
2. l’égalité absolue entre les citoyens juifs et palestiniens en Israël ;
3. l’application du droit au retour des réfugiés palestiniens, 
garanti par la résolution 194 de l’ONU.
2/ De l’anglais «what about?» («qu’en est-il de?») : désigne le 
procédé consistant à esquiver une critique ou une question 
embarrassante en répondant par une contre-accusation ou en
évoquant un autre problème. 

Le 13 février dernier, l’interdiction et la classifica-
tion comme organisation terroriste du mouvement
Palestine Action au Royaume-Uni a été jugée 
illégale par la Cour du banc du roi, signant une
victoire monumentale pour les milliers d’activistes
pour la justice en Palestine. Il aura fallu une
grève de la faim historique des prisonniers et
des dizaines d’actions de solidarité pour obtenir
cette décision juridique, qui donne raison au
peuple face au complexe militaire israélien.

En Belgique, suite à des actions de blocage du
site d’Elbit Systems (plus grande entreprise
d’armement israélienne, travaillant main dans 
la main avec l’armée génocidaire), s’ouvre en
ce moment le procès de 7 activistes poursuivis
par l’entreprise qui leur demande 70 000€ de
dommages et intérêts. Le monde à l’envers,
puisque c’est la collaboration même de 
l’industrie de l’armement avec Israël qui est,
sans aucun débat possible, illégale et immorale.
Verdict attendu le 17 mars. Espérons qu’il soit
favorable aux militants pour la paix.

Armement israélien, 
activistes 

et démêlés juridiques 
La Berlinale, le plus politique
des festivals de cinéma ?
Nouvelle édition du festival du film de Berlin,
nouvel abandon des Palestiniens. Le jury de cette
année, composé de certains des plus grands
réalisateurs et réalisatrices de cinéma, a encore
une fois botté en touche sur le problème du 
génocide commis par Israël. Ewa Puszczynska
(productrice de La Zone d’intérêt) a déclaré que
d’autres génocides, dont on ne parlait pas,
avaient lieu au même moment et que la question
Israël/Palestine ne devait pas les occulter. Bel
exemple de whataboutisme2 si cher aux défenseurs
d’Israël, souvent accompagné d’accusations
d’antisémitisme. Tout aussi délirant, Wim Wenders,
président du jury, a déclaré que le cinéma devait
rester en dehors de la politique et que son rôle
était de travailler pour le peuple. Alors que le site
Internet du festival se targue fièrement d’être 
« le plus politique des festivals de films».

Devant ce phénomène de dissonance cognitive,
d’autres voix se sont élevées. Citons la célèbre
écrivaine indienne Arundhati Roy qui s’est retirée
du festival après ces propos, «choquée et 
dégoûtée» ; ou encore Kaouther Ben Hania 
(réalisatrice de La voix de Hind Rajab), qui a refusé
le prix du Most Valuable Film, mettant en cause la
complicité des institutions culturelles dans le gé-
nocide. Ces prises de position courageuses ont
été suivies d’une lettre ouverte signée par plus de
80 réalisateur·trices et acteur·trices condamnant le
silence de la Berlinale sur le génocide à Gaza. 
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SES MISSIONS
WCLAC est une organisation féministe dont l’ob-
jectif est de protéger, d’autonomiser les femmes
et de les aider à exercer pleinement leurs droits. 

Cela passe par le renforcement d’un système 
juridique et législatif qui garantisse leur accès 
à la justice et ce, grâce à la mobilisation et à la
participation de tous les membres de la 
communauté afin de remettre en cause la culture
patriarcale et en recourant à des mécanismes
nationaux, régionaux et internationaux conformes
aux conventions internationales relatives aux
droits humains. 

Sa vision : des femmes autonomes qui jouissent
pleinement de leurs droits dans un État palesti-
nien indépendant et démocratique, dans lequel
règnent les principes de justice, d’égalité et
d’État de droit.

SES ACTIVITÉS 
L’organisation œuvre à promouvoir les droits des
femmes, l’égalité des genres et la justice sociale
dans la société palestinienne. Elle s’efforce de

prévenir et de combattre la violence fondée sur
le genre tout en répondant aux besoins des
femmes victimes à travers des services juridiques,
des conseils, un soutien et une représentation 
légale, ainsi que par le suivi, la documentation, 
la sensibilisation, la formation, la promotion de
réformes législatives et le plaidoyer aux niveaux
local et international pour garantir le respect des
normes internationales des droits humains. 
WCLAC travaille aussi à renforcer les capacités
des organisations locales et mène des cam-
pagnes et des actions de plaidoyer pour une
meilleure protection des droits des femmes dans
le territoire palestinien.

SES DÉFIS 
WCLAC fait face à de nombreux défis qui 
compliquent sa mission de promotion des droits
des femmes en Palestine. Elle opère dans le
contexte de l’occupation israélienne illégale du
territoire palestinien, ce qui complique son 
travail, en raison des restrictions de mouvement et
de la violence quotidienne qui entravent l’accès à
la justice et la mise en œuvre de ses programmes. 

Nom de l’association Centre d’aide juridique et de conseil pour les femmes (WCLAC)
Fondé en 1991 
Site web www.wclac.org/en 

par Nathalie Janne d’Othée

Focus
SUR LA SOCIÉTÉ 

CIVILE PALESTINIENNE
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De plus, les femmes palestiniennes qu’elle 
soutient sont confrontées à des contraintes 
juridiques complexes (déplacements, permis de
résidence, systèmes juridiques différents) dues
au système d’apartheid israélien qui rendent 
plus difficile l’accès aux services essentiels et à
la protection légale. 

Sur le plan interne et social, WCLAC doit aussi
faire face à des résistances culturelles et 
conservatrices au sein de la société palestinienne
contre l’égalité de genre et des réactions 
négatives aux réformes législatives qu’elle 
propose (par exemple autour de la loi sur la 
protection de la famille). 

Enfin, l’espace civique de plus en plus restreint
pour les organisations de la société civile 
palestinienne constitue un défi permanent pour
poursuivre son travail de plaidoyer et de soutien
aux victimes.

Comment la soutenir ? 
Soutenir financièrement WCLAC est 

essentiel pour le maintien de ses activités. 
Vous pouvez le faire en suivant ce lien : 

https://donate.frontlinewomens-
fund.org/wclac 

Parler de leur travail et relayer les messages 
de WCLAC est tout aussi important pour 

renforcer leur visibilité et sensibiliser sur les 
enjeux des droits des femmes en Palestine.

NOUS 
PERPÉTUERONS 
L’HÉRITAGE DE NOTRE
CENTRE EN DONNANT AUX
FEMMES PALESTINIENNES
LES MOYENS DE JOUIR 
DE LEURS DROITS DANS
LA DIGNITÉ ET 
EN TRANSMETTANT 
NOTRE CONVICTION 
PROFONDE QUE 
LES DROITS DES FEMMES
SONT DES DROITS 
HUMAINS. 
Randa Siniora, 
directrice générale de WCLAC“

“
/ 
© Antonin Moriau



Palestine, le droit à l’existence
par Meriem Laribi, Editions critiques, 118 pages.

L’auteure de l’inoubliable «Ci-gît l’humanité» s’attaque ici à un dogme
occidental : la «solution à deux États». Les différents épisodes du 
«processus de paix» censés la promouvoir n’ont été que poudre aux
yeux et n’ont en rien empêché la colonisation de s’étendre.

Dans les milieux politiques et médiatiques occidentaux, « le territoire,
conquis en toute illégitimité, prend le statut de fait accompli.» Et bien
sûr, si un État palestinien devait voir le jour, il faudrait que ce soit lui
qui soit désarmé et non pas Israël. «La culpabilité (par rapport à la
Shoah, ndlr) que prétendent ressentir les dirigeants européens et
qu’ils trouvent normal d’expier sur le dos des Palestiniens est la preuve
ultime de leur mentalité coloniale et raciste.»

«Un accord avec les Palestiniens sur une base volontaire est 
impossible», écrivait Jabotinsky, l’inspirateur de Netanyahou et de 
ses amis. Le projet sioniste, étant intrinsèquement suprémaciste et 
expansionniste, doit donc disparaître, «et avec lui le mur, les check-
points, les prisons, les barbelés, les miradors, l’apartheid et tout ce qui
entrave la liberté des Palestiniens de toutes confessions».

S’inspirant de Nelson Mandela, l’auteure proclame que « le peuple 
palestinien en sortant de la prison de l’effacement libérera les 
Israéliens d’une idéologie malfaisante. Sans cela, il est vain d’espérer
faire progresser la situation et on continuera à normaliser l’État colonial
et à quémander des miettes pour le peuple colonisé».

À ceux qui l’accuseront d’antisémitisme, Meriem Laribi a cette réponse
cinglante : « l’âge d’or de l’intimidation est révolu» .
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par 
Michel Brouyaux

Hamlet le long du mur
par Isabella Hammad, Editions Gallimard, 438 pages.

Isabella Hammad, anglo-palestinienne, est considérée comme l’une
des meilleures jeunes romancières britanniques de la décennie.

Sonia est anglo-palestinienne comme l’auteure. Son couple bat de
l’aile ; sa carrière de comédienne ne décolle pas. Elle décide de quitter
Londres et de s’offrir quelques jours de vacances pour rendre visite 
à sa sœur, qui vit à Haïfa et qu’elle n’a pas vue depuis des années. 
Et, pourquoi pas, renouer avec sa famille et retrouver le ciel de son
enfance…

Là-bas, elle fait connaissance de Mariam, flamboyante metteuse 
en scène décidée à monter Hamlet à Ramallah. Il manque deux 
comédiennes et Sonia, ne pouvant résister à l’appel des planches, 
intègre l’équipe.

Nous sommes avant le 7 octobre 2023 mais l’oppression est 
constamment en toile de fond: contrôles tatillons, checkpoints qui font
perdre des heures précieuses, problèmes de financement, arrestations,
surveillance, indicateurs à l’affût. Dans un tel contexte, gérer une
troupe de comédiens – sans compter les caractères des uns et des
autres– n’est pas chose aisée. D’autant plus que – élément essentiel
du récit – peuple dispersé, ils et elles viennent d’endroits différents : de
Jérusalem, de Ramallah, de la diaspora ou «de 48», comme on
nomme les Palestiniens restés en Israël après la Nakba.

Mais quel enchantement !

Citons Gallimard, l’éditeur : «aux côtés de l’inoubliable Sonia, nous
voici aux premières loges d’un projet courageux qui ose croire en l’art
comme espace de liberté».



éditeur responsable – Pierre Galand, rue des Palais 154 à 1030 Bruxelles


